
 1 

 

Mise en page Rémy Rochat 

 

 

LES BELLES EGLISES DE LA VALLEE DE JOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Editions Le Pèlerin 

2016 

 



 2 

    Table des matières :              

 

    Introduction           3 

    Fichiers paroisse pour les églises de l’Abbaye et des Bioux    4 

    L’Abbaye du Lac-de-Joux, 1966       12 

    Inauguration après restauration de l’église de l’Abbaye, 30 sept. 1901 25 

    La tour de l’Abbaye par Auguste Piguet, 1949     28 

    Iconographie de l’église de l’Abbaye       33 

    L’église de l’Abbaye par Charles-Edouard Rochat     39 

    Une promenade dans les environs de l’église de l’Abbaye en sept. 2011 49 

    L’église du Pont          62 

    La chapelle catholique du Pont        63 

    Historique de la chapelle des Bioux       75 

    La chapelle catholique du Brassus        98 

    Quand Alexandre Vinet prêchait au Brassus en 1839    108 

    L’église du Brassus restaurée en 1956       115 

    Electrification des cloches en 1963       123 

    Le clocher du Brassus, 1979        124 

    Le 150e anniversaire de l’église du Brassus               125 

    Une communauté dans la joie, la chapelle de Chez-le-Maître   131 

    Quelques souvenirs de Rose Guignard       134 

    L’église du Sentier          137 

    La chapelle catholique du Sentier        141 

    L’église du Lieu          145 

    La chapelle du Séchey         160 

    L’église des Charbonnières        180 

    Listes diverses des pasteurs à la Vallée       196 

    Vaud contre Mômiers, 1824        231 

    Madame l’Eglise, 1980        232 

    Une paroisse unie, FAVJ de 1966       235 

    Un engagement exceptionnel, FAVJ du 13 décembre 1990   237 

    Eglises de la Vallée en 1973        243 

    Les cloches de l’Abbaye         244 

     

                

 

     

     

 

 

 

 

                      



 3 

     Introduction  

 

    On trouvera plus loin dans notre numérotation quatre monographies 

particulières consacrées à des temples de la Vallée, soit :  

 

    12. Histoire de la chapelle et de l’église des Charbonnières  

    85. Histoire des deux églises successives du village du Pont  

    111. Les trois églises successives du village du Sentier  

    112. Les 4 églises successives du village du Lieu.  

 

    On ne reviendra en conséquence que peu sur ces différents édifices, laissant la 

place pour tous les autres qui virent le jour dans notre vallée, et dont un seul a 

disparu, la chapelle du Séchey.  

    L’histoire des églises de la région est riche et très bien documentée. Il est 

donc possible pour chacun de ces lieux de culte de revenir loin en arrière et 

d’assister aux différentes transformations de chacun de ceux-ci. Les archives 

publiques, politiques ou de paroisses, sont indispensables. On y trouvera des 

quantités inouïes d’informations diverses sur ces bâtiments.  

    Si notre région fut catholique tout le temps que dura le régime conventuel, on 

passa au protestantisme dès l’arrivée des Bernois en 1536. Il n’apparaît pas que 

nos ancêtres aient beaucoup souffert à changer de chemise.  

    Le retour de la religion catholique se fit en douceur, par la bande, pourrait-on 

dire, avec l’apparition des travailleurs étrangers, franc-comtois d’abord, puis de 

plus en plus souvent, italiens. On sait que ceux-ci pratiquèrent leur culte en 

différentes endroits de notre vallée voire même à Bois-d’Amont, cela avant 

qu’ils ne disposent de lieux de cultes adaptés à leur besoin. Il y eut ainsi en 

premier la construction de la chapelle du Brassus, en 1908.  Puis s’éleva la 

chapelle du Pont en 1972. Et enfin fut construite la grande église catholique du 

Sentier. Des historiques témoignent naturellement de ces différents édifices.  

    D’autres ont pu servir de lieu de culte à des religions diverses, darbystes, 

scientistes, et divers. Notre étude ne portera pas sur ces divers établissements, 

dans tous les cas fort modestes.  

    Ces quelques pages ne porteront pas non plus sur la doctrine de chacune des 

tendances. Il s’agissait simplement pour nous de retrouver les chapelles et les 

églises, laissant aux théologiens le soin de faire l’histoire de la pratique 

religieuse à la Vallée de Joux. Il ne semble pas que le professeur Piguet se soit 

étendu sur le sujet, encore moins le professeur Samuel Aubert qui ne pratiquait 

pas.  

    Nous sommes persuadé qu’il y aurait encore beaucoup à dire, autant sur le 

phénomène pris dans son ensemble que sur ces différentes bâtisses dont 

l’histoire est longue est riche. Il y aura donc encore du pain sur la planche pour 

qui voudra aller plus dans le détail.  
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FAVJ du 30 septembre 1909 
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                        Revue historique vaudoise, 57e année, II, juin 1949 
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    Iconographie église de l’Abbaye  

 

    Comme nous l’avons indiqué en introduction, les photos, dessins et peintures 

représentant l’église de l’Abbaye sont somme toute assez rares, et surtout 

n’offrent que rarement de découvrir le bâtiment dans son ensemble. 

    La plus ancienne représentation du village de l’Abbaye est celle de Devicque, 

gravure de 1852. 

 

 
 

    Malheureusement l’artiste s’est placé en un lieu d’où l’église ne peut pas être 

visible, entièrement cachée qu’elle est par les premières maisons. Seule émerge 

la Tour, une fois de plus. Ce qui fait que nous n’aurons jamais aucune image de 

l’église avant sa démolition de 1865.  

    A la page suivante on découvrira une partie de l’église photographiée en 

1896-1897. La reproduction figure dans l’ouvrage de Dombréa sur la Vallée de 

Joux, de 1897. On découvre très rapidement que cette église n’a rien de 

particulier et qu’une fois de plus émerge la Tour qui offre un tout autre intérêt 

architectural et archéologique.  
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    Cette vue du début du siècle nous permet de contempler l’autre façade. Détail 

intéressant, les bâtiments de gauche, d’une antiquité de bon aloi, ont été 

construits directement à partir des restes de l’ancien monastère dont ils ont 

intégré certains éléments que l’agrandissement de l’original de cette photo rend 

visibles. Nous avions donc affaire à ce moment-là encore à des vestiges 

moyenâgeux dont l’étude attentive aurait révélé des détails intéressants.  

    Le village passé par les flammes en 1966, les restes de l’antique monastère 

éliminés, ce travail ne pourra plus guère être fait. Reste cette possibilité, se 

rendre dans les locaux de conservation de l’Etat de Vaud à Lucens et y prendre 

connaissance des quelques éléments du vieux couvent miraculeusement sauvés !  

    A la page suivante un dessin de Turrian qui croqua toutes les églises du 

canton en 1896, en faisant bien évidemment un crochet par la Vallée où il avait 

même de la famille, au Séchey. Voir à cet égard : Rémy Rochat, Les anciennes 

familles du Séchey, Le Pèlerin, 2011.  
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    Le peintre Tell Rochat fut toujours fasciné par la Tour de l’Abbaye qu’il 

peignit de multiples fois. Ci-dessous un échantillon de ses œuvres consacrées à 

ce site.  

 

 
 

Peinture d’une extrême sobriété. La tour constitue le pivot de l’œuvre.  
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Tour et église dans une symphonie de bleus et de verts. 

 

 

 
 

Œuvre excellente qui offre de découvrir trois éléments architecturaux d’importance. A gauche les maisons 

construites sur l’ancien couvent. Au fond le passage couvert, de même origine moyenâgeuse de toute évidence, 

et à droite la façade entrée de l’église de l’Abbaye. Il y a à l’époque toute une ambiance dans cette petite rue, 

celle-ci s’étant définitivement perdue avec l’incendie de 1966.  
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Dans les années quarante-cinquante, ce que l’on aperçoit de la Tour, un quartier ancien de l’Abbaye, avec des 

personnages qui peut-être rentrent du culte pour réintégrer leur maison. C’est l’hiver. Et il y a ici  une fameuse 

ambiance. Les maisons de gauche portent encore dans leur façade quelques éléments de l’ancien cloître 

parfaitement conservés. Eléments encore visibles après l’incendie dans l’une des maisons sinistrées. Il est certain 

que le photographe de ce deuxième cliché  s’est  placé exactement au même endroit que ci-dessus, c’est-à-dire au 

sommet de la tour.  
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                  Une promenade à l’Abbaye le 3 septembre 2011 

 

 
 
 Laissant la voiture au parking du centre du village, ancien emplacement du vieux village brûlé en 1966, on se 

dirige vers l’église et la tour qui la prolonge après un espace de quelques mètres.  
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          L’église, vue de sa façade nord-est. A droite vous ouvrez le portail qui vous emmènera au cimetière.  

 

 
 

Reconstitution d’un élément de l’ancien cloître en gothique flamboyant. Superbe. Mais quelle lutte pour réussir à 

remettre à jour et en place ce précieux témoignage. C’est qu’à l’époque les autorités ne pensaient plus qu’à une 

seule et unique chose : le téléski, et par incidence aux  places de parc que l’on pourrait faire à la place de l’ancien 

village. Heureusement que veillaient quelques hommes de culture qui estimaient que l’on devait au moins 

préserver quelques éléments de ce précieux et grandiose passé.  
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La tour impose sa masse formidable. Plus ancien bâtiment de la Vallée, du milieu du XIVe siécle, construit par 

les barons de La Sarraz qui souhaitaient imposer plus profondément leur griffe sur le vieux couvent et sur la 

région aussi, par la même occasion.  
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La porte de la tour, avec, fichée dans l’angle les armoiries des de La Sarraz. Vu l’état de neuf de cet élément, on 

pourrait croire qu’il a été rajouté après coup. Il y a là quelque mystère…   
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     La tour vue du cimetière. Elle est tout bonnement superbe et prête à défier encore quelques autres siècles !  
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L’intérieur est très chaleureux, avec son beau plafond de bois en berceau. Détail des vitraux à la page suivante. 
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Le bon Samaritain  
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Edition de 1744 
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Eléments de la maquette Convert qui utilisa plusieurs tours pour renforcer l’effet ! Cette reconstitution n’a donc 

qu’une valeur relative. On tentera quand même de faire coller l’ensemble au village qui prendra la place du 

couvent et dont le plan de 1814 est visible à la page suivante. 
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Entrée du temple de l’Abbaye avec quelques éléments romans qui pourraient peut-être provenir du temple 

précédent.  
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    L’église du Pont  

 

    Une importante matière a donné lieu à une monographie particulière, no 85. 

Les deux églises successives du village du Pont. On y renvoie le lecteur.  
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Monseigneur Genoud assiste à la célébration. 
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    Histoire de la chapelle des Bioux par les documents et par les écrits 

divers 

 

    AHB, M1, du 8 juin 1696 – chapelle –  

 

    L’advoyer & Conseil de la Ville de Berne nos salutations prémises, Noble, 

Puissants, très cher & féal Baillif,  

     

    Nous avons été avisés par la classe de Romainmôtier en suite de la 

supplication à eux présentée par ceux des Bioux, qu’iceux souhaiteraient de 

pouvoir construire une salle pour y faire la prière tous les dimanches & un jour 

sur semaine, avec tous les autres exercices publics de religion. Mais comme 

nous ne savons pas qui doit être employé à cela et s’il échoit d’établir une 

nouvelle pension pour ce sujet, nous avons voulu vous enjoindre par ces 

présentes de vous en mieux informer, avec toutes les circonstances, et nous 

envoyer par écrit l’état de la chose par déclaration, néanmoins que nous ne 

prétendons pas de nous laisser charger en ce(tte)  rencontre d’aucune nouvelle 

pension.  

    Donné ce 8me juin 1696. 

 

                                                              Traduit sur l’original allemand : Roy  

 

    AHB, M2, du 1er septembre 1698 – acquis pour les particuliers des Bioux 

contre le Sr. Abraham assesseur consistorial et Justicier des Bioux – achat du 

terrain où se trouve contruite la chapelle -  

 

    L’an mille six cents nonante huit, et le premier jour du mois de septembre, 

s’est personnellement constitué et établi le Sr. Abram Berney, Assesseur 

Consistorial et Justicier aux Bioux, lequel, sachant et bien avisé pour lui et les 

siens, a cédé, quitté, remis et abandonné purement et perpétuellement es sieurs 

particuliers des Bioux pour lesquels le Sr. Pierre Bourquin, Assesseur 

Consistorial desd. Bioux, et honn. Jean Berney le Jeune, dud. lieu, au nom desd. 

particuliers, présents et acceptants, promettant leur faire avouer et ratifier les 

présentes si requis, assavoir la terre où est bâtie la chapelle qu’ils ont 

présentement construite rière lesd. Bioux, qui joint la terre restante aud. Sr. 

Berney Justicier de tous côtés, par les bornes y plantées. Item, leur donne et 

cède le passage pour y aller aussi par les bornes mises. Lequel chemin et 

passage devra être clos et barré par lesd. particuliers avec lattes ainsi que 

mieux conviendra, bien entendu que le fenage & pâturage tant autour ded. 

chapelle que dud. chemin appartiendra aud. cessionnaire sans que lesd. 

particuliers en puissent prévaloir en manière que ce soit, et au cas qu’il fut 

nécessaire de rebâtir dite chapelle, icelui cessionnaire devra fournir de la terre 



 76 

pour travailler et charpenter, toutefois après la récolte de la prise et sans aucun 

excès.  

    Laquelle cession et octroi a été fait et passé pour et moyennant la somme de 

vingt-cinq florins par icelui… reçus à contentement, se dévestissant pour cet 

effet de ce que dessus et lesd. Srs. particuliers en investissant par cestes pour en 

pouvoir jouir comme il est sus énoncé, sans aucune empêchement, leur en 

promettant pure maintenance en jugement et dehors sous l’obligation de ses 

biens, à la réserve des droits seigneuriaux que lesd. particuliers ont promis de 

payer et satisfaire à peine des damps et obligation de leurs biens.  

    Fait et passé sous les renonciations et autres … requises, au Pont, en 

présence des honn. Joseph Rochat, Gouverneur, et Abraham Rochat, pêcheur du 

Pont, témoins.  

                                                                                          Rochat (avec paraphe) 

 

    Nous Nicolas Manuel, Seigneur de Cronay, Baillif de Romainmôtier, avons 

laudé l’acquis ci-dessus limité & reçu le laud pour ce du à L.Exces. Donné sous 

notre sceau ce 28e 7bre 1699.  

 

    Acte du 17 juillet 1699 concernant la chapelle des Bioux, copie fournie en 

son temps par M. Eric Berney des Bioux, d’une qualité très médiocre qui ne 

permet pas de déchiffrer l’entier de ce texte ; orthographe rectifiée :  

 

    L’an mille six cent nonante neuf, et le dix-septième jour du mois de juillet, se 

sont personnellement constitués et établis le sieur Pierre Brouquin (Bourquin), 

assesseur consistorial de l’Abbaye, et les honnêtes Jean Berney et Jean Philippe 

Berney, tous desd. Bioux, agissant au nom et en qualité de charge-ayants de 

tous les sieurs particuliers desd. Bioux, et aud. nom sachant et bien avisés pour 

eux et leurs constituants, ont confessés de bien et justement devoir et promis de 

payer par cestes au Sr. Abraham Berney, assesseur consistorial et justicier du 

même lieu… assavoir la somme de cent et cinq florins, provenant tant pour 

argent prêté par iceux confessant aud. nom reçu à contentement, comme aussi 

pour le prix non payé de la terre où est bâtie et construite l’église qu’ils ont 

édifiée aud. Bioux, acte reçu par le soussigné… contenue d’être satisfait, 

nonobstant qu’elle… ils promettent au nom que dessus payer et satisfaire pour 

dès l’Annonciation passée en deux ans, avec le juste intérêt conformément aux 

lois souveraines, à l’effet de quoi ils ont obligé la généralité de leurs biens et 

autres requises, présent les honn. Joseph Rochat et Pierre David Guignard de 

l’Abbaye témoins.  

 

    Note : la pièce originale ne figure pas dans les archives des Bioux. Par contre 

il est très certainement possible de la découvrir dans les registres notariaux des 

ACV, notaire Siméon Rochat.  
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    Arrêtons-nous quelque peu sur cette chapelle dont parle Eric Berney en 

différents petits textes autrefois en sa possession.  

 

    Les abords de la chapelle des Bioux  

 

    Le terrain où elle est construite a été acquis de Abram Berney, alors 

propriétaire de la ferme au-dessous de celle-ci et qui appartient actuellement à 

Mme Lucette Piguet et famille.  

    C’était alors une colline descendant en pente douce jusqu’au niveau de cette 

ferme et de l’Hôtel des 3 Suisses. En 1870, lors de la construction de la route 

cantonale actuelle, le bas de la colline fut entamé pour tenir la route à un niveau 

régulier depuis chez Aaron à la Grande Partie.  

    Par la suite les propriétaires du terrain, entre la R.C. et la chapelle, ont 

exploité la colline, créant ainsi du fait de cette sablière, une excavation jusqu’à 

une dizaine de mètres du mur occidental de la chapelle.  

    Lorsque toutes les possibilités d’enlever du sable ont été épuisées, le village a 

acheté la parcelle et l’a aménagée en l’état actuel.  

    Pendant longtemps, la sablière, devenue par la suite un dépôt d’ordures, 

portait atteinte à la chapelle. Mais maintenant le grand talus la met en valeur, 

tout particulièrement en soirée quand elle est éclairée.  

     Ainsi tout est bien qui finit bien !  

    On peut encore signaler dans les abords de la chapelle le ruisseau qui 

autrefois descendait de la Combe du Stand jusqu’au lac. Il a été endigué dans sa 

partie supérieure en 1899 puis mis sous tuyaux ultérieurement.  

     

     Les Bioux, le 22 juin 1998                                                            Eric Berney  

 

    Quelques notes sur la chapelle des Bioux par le même auteur :  

 

    Lors de la construction de cette chapelle en 1698 sur le terrain acquis de 

Abraham Berney, propriétaire de la ferme existant encore actuellement à bise de 

l’Hôtel des 3 Suisses, le hameau des Bioux existait depuis 130 ans environ. Les 

premières maisons d’habitation furent construites vers 1565/70 en Praz-Bazin 

(Chez Grosjean vers le lac) et au Bas-des-Bioux, lieu dit actuellement le Clos 

aux Berney. La population ne devait pas dépasser 300 personnes.  

    La construction de la chapelle fut le 2e acte officiel de la communauté qui 

s’était constituée aux Bioux, le premier étant l’engagement d’un régent d’école 

pour que les enfants puissent recevoir instruction.  

    Au début on ne célébrait pas le culte dominical à la chapelle. Les fidèles 

devaient toujours se rendre à l’église paroissiale à l’Abbaye. A la chapelle on 

disait le vendredi et dimanche en fin de journée les prières publiques. Cet office 

était une charge du régent d’école. Par la suite les hameaux des Bioux et du Pont 

demandèrent qu’un culte soit célébré au moins une fois par mois dans chacune 
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des chapelles. On l’obtint à grand peine. Enfin on arriva au programme en usage 

jusqu’à peu avant la guerre qui était : un culte chaque dimanche matin à l’église 

paroissiale à l’Abbaye et un culte l’après-midi dans l’une ou l’autre des 

chapelles, à tour de rôle. Un voiturier engagé et payé par la commune 

transportait en break ou en traîneau M. le pasteur.  

     Les offices d’enterrement à la chapelle étaient, jusqu’à il y a une 

cinquantaine d’année, assez rares. Il faut dire que jusqu’au milieu du 19e siècle, 

il n’y avait aucune cérémonie religieuse d’enterrement dans le Pays de Vaud 

protestant, survivance du régime ecclésiastique imposé par Berne avant la 

révolution de 1798. Dès 1850/60, on commença à avoir une brève cérémonie à 

la maison du défunt et une courte prière au cimetière.  

    En février 1871, lors de l’hébergement des soldats français venant se réfugier 

en Suisse (les Bourbakis), le village des Bioux dut en recevoir quelques 

centaines pour un jour et une nuit. Un groupe fut logé à la chapelle, couché sur 

la paille. Le cacao leur fut apprêté dans une grande chaudière par Mme Adèle, 

épouse de Félix Remond habitant chez Aaron (arrière-grand’mère de Mme Anna 

Rochat-Reymond de la Villa Roche). 

 

    AHB, M4, du 3 juin 1746 – sur la nouvelle cloche de la chapelle des Bioux   

 

    Noble et très honoré Seigneur Baillif,  

 

    En conséquence de la lettre de mandement de LL.EE. du 2e de ce mois, il leur 

a plu de se rapporter à mes Seigneurs le Trésorier & Banderet à faire refondre 

la cloche de la commune des Bioux dans la Vallée du Lac de Joux qui supplie 

très humblement Leurs Excellences pour en obtenir la permission, laquelle 

cloche, par une fente reçue et rendue inutile pour s’en servir ultérieurement. En 

considération de l’impuissance de la commune et de ses habitants, mes dits 

Seigneurs lui ont voulu gracieusement accorder sa demande, et en même temps 

prier Monsieur le Baillif par les présentes de faire savoir à lad. commune 

qu’elle pourra envoyer la vieille cloche à Berne afin qu’on l’y puisse refondre 

aux frais de LL.EE., à cette réserve cependant que la nouvelle cloche devra être 

du même poids que la vieille et transportée et reportée aux dépends de ceux des 

Bioux comme ils l’ont offert. Sur ce nous recommandons Monsieur le Baillif à la 

Divine Protection.  

                                                                                    Donné le 3 de juin 1746 

 

    AHB, C, n.d., mais probablement de 1746, en rapport probable avec la cloche 

des Bioux : 

 

    Je prie Monsieur Paccoton de me marquer sur un mot de … s’il n’a point de 

nouvelles de la cloche qu’il a eu la bonté d’expédier pour Berne ; à qui il l’a 

adressée à Morat, et à qui elle s’adressait à Berne. S’il y a un homme de la 
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Vallée qui va à Berne, qui a ordre de s’en informer, vous obligeriez celui (qui)  

a  l’honneur d’être, Monsieur, votre très humble et obéissant serviteur.  

   

                                                                                 De Traytorens  

 

    La cloche a été adressée à Mr. Daniel Schmid … à Morat, pour la faire 

parvenir à Mr. Le Trésorier Daxelhoffre. 

 

                                                                                 v.t.h. serviteur Paccotton 

 

    Au verso de la lettre :  

 

    La cloche mentionnée de l’autre part a été adressée par nous à Monsieur le 

Trésorier Daxelhoffer, lequel l’a faite mettre dans la Douane à Berne.  

    Mr. Zeinder nous en a donné décharge.  

                                                                                  Daniel Schmid, … 

 

    Lettre adressée à Monsieur le Conseiller Adam Paccoton, chez lui.  

 

    Inscription sur la cloche des Bioux relevée par Charles-Edouard Rochat :  

 

    La cloche de l’église des Bioux porte l’inscription ci-dessous : 

 

    Wolf Rodolf Musli  

    Burges zue Bern. 

    Stymte Formbt und  

    Gosses mich zue  

    Gotteslob  

    Gefeissentlich 1747 

 

            Le tout surmonté des armoiries de Berne.  

 

    De l’autre côté :  

 

    Hernn Joh. Rodolf von Diesbach                       Herrn Joh Rodolf  

    zur zeit landvogt                                                 Daxelhofer  

    zue Romainmotier                                              General und Ritter  

         Ano 1747                                                       der Zeit Seckelmeister  

                                                                                Welschen Landes  

 

    Le tout surmonté des armoiries de Diesbach et Daxelhofer.  

 

    Traduit librement :  
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    Wolf Rodolf Musli, bourgeois de Berne, m’a accordée, moulée et fondue pour 

la gloire de Dieu    1747.  

 

    Joh. Rodolf de Diesbach, actuellement bailli de Romainmôtier en l’an 1747. 

 

    Joh. Rodolf Daxelhofer, Général et Chevalier, actuellement Trésorier général 

du Pays de Vaud.  

 

    AHB, du 2 mai 1747 – sur le ministre –  

 

    Extrait du livre de sentence romand de la Villle de Berne. A la Classe 

d’Yverdon et de Romainmôtier,  

 

    Nous avons fait examiner selon l’importance du fait par notre Chambre des 

Banderets la réquisition du hameau des Bioux qui est que certains exercices 

divins soient réglés sur certains jours  & auxquels chaque Ministre de l’Abbaye 

soit tenu de faire les fonctions dans leur chapelle de l’hameau aux Bioux. Nous 

y avons de même fait examiner les représentations qui nous ont été faites à ce 

sujet de la part de votre Classe. Et sur quoi avons fait à jamais par les présentes 

l’ordonnance suivante, d’une part pour le salut nécessaire et la commune 

édification de nos susdits sujets, de l’autre pour cependant ne pas charger le dit 

Ministre de l’Abbaye au-delà de ses forces. Savoir :  

    1o Le Ministre de l’Abbaye doit être obligé d’administrer quatre fois par an, 

savoir une fois les deux dimanches de la Sainte Communion après le prêche 

dans la chapelle aux Bioux le sacrement de la Sainte Cène, cependant aux frais 

de la commune par rapport au vin et au pain qu’on y emploie. Et il doit être 

permis au ministre de faire cet exercice divin, lequel des deux jours de 

communion qu’ils voudront.  

    2o Il incombera aussi au dit Ministre de faire tous les mois une fois le 

dimanche le service divin dans la dite chapelle, et pour cela il lui sera libre 

d’édifier cette communauté selon qu’il le trouvera à propos, ou par un sermon 

ou un catéchisme. Il pourra alors dans ces mêmes assemblées donner le Saint 

Baptême aux enfants qu’on lui présentera.  

    Et puisque pour obtenir ce service divin, la commune des Bioux s’est offerte 

elle-même de faire chercher chaque fois leur ministre pour faire la fonction et 

pour cela lui fournir un cheval ; ce qui sera donc accepté et par conséquent la 

commune obligée de le faire chercher chaque fois jusqu’aux Bioux, soit avec un 

cheval ou autre voiture, comme aussi le rendre dans la cure aux frais de la 

commune.  

    Laquelle notre sentence nous avons voulu vous envoyer et vous ordonner de 

la faire inscrire où il convient et de la communiquer de notre part, tant à la 

commune qu’au Ministre qui cela regarde, afin de se conduire conséquemment. 
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                                                   Donné ce 28e avril 1747. Chancellerie de Berne 

 

    Je certifie avoir fait la présente traduction très conforme à l’original. En foi 

de quoi me suis signé le 2e mai 1747.                                               Hermann 

 

 

    Suivent les aléas d’une restauration de la chapelle des Bioux au XXe siècle : 
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        Trésor de notre pays Eglise des Bioux – NRL du 13 septembre 1971 –  

 

    A l’époque où la commune de l’Abbaye se sépara de celle du Lieu (1570)1, la 

région des Bioux était encore presque déserte et en friche. Elle se divisait en 

trois parties. La première, au nord, était Groinroud, la seconde, Praz Bazin, où 

s’établirent des familles Cart et Rochat ; la troisième, au sud, s’appelait Es Bio 

et donna son nom à toute la localité : Les Bioux. Les Berney la mirent en valeur. 

La crue considérable des eaux du lac en 1623 fit beaucoup de mal et l’on dut 

abandonner plusieurs maisons construites au bord de l’eau.  

    La chapelle des Bioux, située sur une éminence, a été construite n 1698. C’est 

un type curieux et unique chez nous, présentant, dit-on, mais sans grande 

preuve, quelque analogie avec des églises des villages norvégiens. Le clocher 

très pointu et, autrefois, couvert de bardeaux, domine le milieu de la nef. La 

porte est sous un auvent profond porté sur des murs qui forment le prolongement 

de la nef.  

    Si elle a aujourd’hui remplacé ses bardeaux par une couverture de cuivre 

épais que les pluies et les neiges ont bellement patinée, la petite chapelle des 

 
1 On lira naturellement 1571 



 88 

Bioux a gardé son air de temple nordique dans un paysage qui l’est aussi ; Bioux 

ne vient-il pas de « biolle » = bouleau ? A ses pieds, ou presque, le lac 

mélancolique s’émeut des vents et court en vaguelettes vers la Dent de Vaulion.  

    Toute petite et isolée, l’église des Bioux offre au visiteur attentif la simplicité 

d’une petite salle boisée, peu d’ouvertures, un mobilier montagnard. Les murs 

d’un vaste auvent ne sont que le prolongement de la nef, comme si l’on avait 

voulu relier plus étroitement la chapelle à la nature environnante, pour laquelle 

elle est si bien faite.  

    Depuis 1698, elle est là comme une veilleuse, au-dessus des eaux qui jadis 

inondaient le pays dans leurs jours de grande colère.  

    Lors de la restauration de 1938, le remplacement des bardeaux usés par une 

couverture semblable aurait été préféré à celle du cuivre.  

    Dans le clocheton se trouve une seule cloche aux armes des von Diesbach, 

bailli, et Daxelhofer Seckmeister des Weltshenlandes datée de 1747.  

    Jugée sur une éminence qui domine la route, sur les derniers ressauts du 

Mont-tendre, elle est dans une situation qui offre une belle vue sur le lac, avec la 

Dent de Vaulion comme toile de fond, en regardant le nord.  

    Près de l’entrée, un banc vous accueille sous l’auvent, tout proche de 

l’escalier conduisant à la galerie.  

    En entrant, on pénètre dans une salle recouverte d’un plafond en berceau de 

bois, en descendant assez bas. La lumière est assurée par deux fenêtres percées 

dans la paroi du fond, séparées par la chaire, agréable. Les baies sont ornées de 

vitraux signés par M. Viglino. 

    Une modeste table de communion en bois, posée sur un modeste pilier 

meuble le centre du chœur. Une large galerie soutient l’orgue.  

   Une double rangée de dix bancs, une boiserie faisant le tour du chœur, 

constituent l’ameublement. Tout est simple. Une jolie terrasse attend les fidèles.  

    Le clocheton se trouve au-dessus de l’entrée. Il s’agit d’une modeste tourelle 

sur plan carré, sans ouverture, que surmonte une petite flèche. Si le tout est 

recouvert de cuivre, on a cependant appliqué des bardeaux sur le mur 

méridional.  

    Les paroissiens des Bioux songèrent à créer une société de chant sacré et se 

réunirent en l’an 1779, le premier jour de février, plusieurs particuliers du 

hameau des Bioux… considérant que la meilleure et la plus noble occupation 

que l’homme puisse avoir sur cette terre est celle de célébrer les louanges de son 

créateur… ont formé le dessein de se réunir en société, dans un même district de 

la dite église, tant pour y soutenir le chant en mesure que pour y chanter un ou 

deux versets du psaume qui leur sera indiqué par avance… La société dura 

jusqu’en 1815. (D’après M. J. Burdet : La musique dans le Pays de Vaud, 1536-

1798).  

A. Decollogny  
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       Nous avons pu visiter l’église en cette deuxième partie d’août 2009 grace à 

l’amabilité de son concierge, M. Daniel Bourquin, qui nous l’a ouverte de bonne 

heure afin que plus tard dans la matinée nous puissions y pénétrer.  

    L’impression reste la même : c’est un petit bijou, et autant à l’extérieur, avec 

son revêtement de cuivre gris vert patiné par le temps, qu’à l’intérieur, habillée  

de son plafond de bois en berceau, modeste avec un nombre très limité de bancs, 

situation qui dut souvent poser de sérieux problèmes de place. 

    La montée ne se fait que par l’extérieur. On accède ainsi à la galerie par des 

marches de pierre. Puis des escaliers de bois nous permettent de visiter  

l’intérieur du clocher où se découvre sa poutraison antique, consolidée plusieurs 

fois, sur laquelle on a mis quelques planches pour mieux s’approcher de la 

cloche dont les caractères ont été décryptés plus haut par Charles-Edouard 

Rochat.  

    Nos photos n’ont rien de sensationnel, mais elles montrent une fois de plus le 

charme profond de cet établissement qui reste le plus ancien de ce type de toute 

la Vallée.  
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Une cloche historique.  
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                       L’église des Bioux vue par Turrian en 1898  
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         La chapelle des Bioux vue et décrite par le peintre Henri Meylan  
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                  La chapelle des Bioux vue par le photographe De Jongh  
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    Le graveur Pierre Aubert fut lui aussi un admirateur inconditionnel de 

cet édifice  
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                                          Un temple magnifié 
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    La chapelle catholique du Brassus 

 

    Note : l’essentiel des renseignements qui figurent proviennent pour l’heure de 

la brochure : Eglise catholique du Brassus, St-Pierre et St-Paul, 100 ans, 2010.  

 

    Historique sommaire 

 

    Rappelons-nous d’abord avec émotion ce qui constituait le tissu de la 

population catholique qui évoluait, il y a plus de cent ans, dans cette vallée du 

Haut-Jura suisse et français, vallée au climat rude, s’étirant le long des rives de 

l’orbe, ombragée par la splendide forêt du Risoud. Familles venues d’Italie : 

bûcherons, muretiers, maçons originaires de Lombardie, du Piémont et de la 

Vallée d’Aoste ; Français qui, ayant quitté par exemple Saint-Laurent du Jura, 

s’étaient établis pour aider à réparer les dégradations causées par le cyclone de 

1890 ; familles fribourgeoises de bergers et de fromagers.  

    Plus tard, à la fin des années 40, la Vallée accueille celles et ceux qui vont 

encore contribuer, par leur labeur, leur vie durant, à l’essor de notre région. 

C’est à cette époque que le « bergamese », notamment de Brembilla, enverra 

dans cette haute vallée, ses fils et filles qui prendront racine chez nous après 

avoir enduré l’humiliante visite sanitaire de Brigue, imposée par les services 

helvétiques.  

    Plus tard encore, arrivent des ressortissants de la péninsule ibérique, 

espagnols et portugais.  

    Alors, que vont devenir ces premiers catholiques, dont certains sont établis à 

demeure ? Ils avaient gardé leur foi et entendaient assurer leurs pratiques 

religieuses. C’est alors que la Providence se manifesta en la personne d’un bon 

prêtre, l’abbé Dumont, curé de bois d’Amont ; il adopta les catholiques de la 

Vallée et y fonda une desserte en 1859. C’est ainsi que le 3 juin 1860, la 

première messe fut célébrée à Chez-le-Maître en présence d’une soixantaine de 

personnes. D’autres curés de Bois d’Amont ont continué de nous offrir leur 

amitié et une partie de leur ministère : les abbés Lucien Grand-Clément et Paget.  

    Plus tard, dès 1887, l’évêque de Fribourg confie la communauté de La Vallée 

à la paroisse de Vallorbe, sa voisine de la Dent de Vaulion. A partir de 1902, les 

messes sont célébrées dans une salle de l’Hôtel de France. Ce local devient 

rapidement trop étroit et il est décidé, sous l’impulsion de l’abbé Perriard, de 

construire un lieu de culte, une église, tout contre la côte, bien blottie à l’orée de 

la forêt ; elle fut inaugurée en 1910.  

    Nombreux sont ceux et celles qui portent une grande affection pour cette jolie 

petite église édifiée grâce au courage et à la générosité de nos aînés ; la paroisse-

mère reste toutefois Vallorbe, et ce sont ses abbés Pahud, Perriard, Jaquet, 

Montant et Battistilo qui la desservent. Suite à la visite pastorale de 

Monseigneur Besson en 1928, il fut question d’établir, au Brassus, un curé à titre 
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permanant. L’abbé Jean Bovet fut ainsi le premier curé de la Vallée. Mais il lui 

fallait une demeure, ce qui entraîne la construction de la cure en 1937.  

    Dans la foulée, la paroisse est officiellement créée en 1940, donc séparée de 

Vallorbe. Nous ne cesserons de témoigner à cette paroisse notre reconnaissance 

et notre fidèle amitié… des sentiments qui vont encore contribuer à rapprocher 

nos communautés quelque 70 ans plus tard.  

 

 
 

Elle a de l’allure, la chapelle catholique du Brassus… 
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La chapelle catholique du Brassus alors que l’on y accède depuis le village.  

 

 
 

Premiers paroissiens : Joseph Arbez dit « Arbel » (au centre), fils d’Antoine, initiateur de la chapelle, Victorine 

Arbez née Lacroix, Jules, Olivier, Henri, Marcel, Léon, Marie. 
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Hôtel de France au Brassus vers 1909, où une salle était réservée pour la messe dominicale. Au centre, Jules 

Arbel, tenancier.  

 

 

 

 

 

 
 

Les trois cloches de la chapelle, de gauche à droite : cloche du Sacré-Cœur de Jésus, 94 kg – cloche Notre-Dame 

du Sacré-Cœur, 150 kg – cloche Saint-Claude, 65 kg.  
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Des vitraux dynamiques et lumineux 
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Qui se souvient encore de cette publication ? Et qui surtout en posséderait la collection complète dont les articles 

principaux pourraient figurer dans ce site.  

 



 105 

 
 

                   Une belle publication, de 2010, à vous procurer à la Paroisse catholique de la Vallée de Joux  
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    Quand Alexandre Vinet prêchait au Brassus – 1839 -      

 

    Alexandre Vinet, né à Lausanne le 17 juin 1797, décédé à Clarens le 4 mai 

1847, est une grande et noble figure de notre passé littéraire et spirituel vaudois.  

    On trouvera sa vie relatée dans le détail sur internet. Disons simplement ici 

qu’il se forma en tant que pasteur à la Faculté de théologie de Lausanne, et que 

dès l’achèvement de ses études, sa vie professionnelle, toute consacrée à la 

littérature et à l’exercice de sa profession, oscilla surtout entre Lausanne et Bâle.  

    Alexandre Vinet fut tôt de ces hommes qui estiment que le religieux n’a rien à 

faire avec la politique, donc que l’église doit vivre de manière totalement 

indépendante de l’état. Sa pensée n’est pas originale, en ce sens que cette 

question, à cette époque, était débattue par de nombreuses collectivités 

religieuses dont certaines se séparèrent de l’église officielle.  

    La position d’Alexandre Vinet à cet égard était très inconfortable. D’une part 

il préconisait une sécession, et d’autre part, le pas pour lui  n’ayant pas été 

encore fait, il était employé et rémunéré par les autorités alors en place. Plus 

inconfortable encore parce qu’il n’arrivait pas vraiment à se décider, ayant 

femme  et enfants, et donc condamné, en cas d’abandon de l’église officielle, à 

connaître une situation financière des plus improbables.  

    Vinet fut finalement remercié. Ce qui constitua très certainement pour lui, 

enfin, une sorte de libération, et même si justement les problèmes financiers ne 

pouvaient que commencer.  

    On découvrira une partie des inquiétudes de Vinet dans la ci-présente lettre. 

On y verra aussi que son épouse réprouvait en quelque sorte la position 

contestataire de son mari qui, à son avis, ne reposait guère que sur des chimères. 

Elle ne s’opposerait certes pas à ses décisions, néanmoins le souci était grand 

pour elle que son compagnon en vienne à de telles extrémités. Il est fort 

probable que c’était elle qui gérait le ménage, et que donc elle avait une 

conscience plus aigue que son homme de l’argent qu’il faut pour conduire celui-

ci de manière décente.  

    Dans cette lettre on verra aussi Vinet fréquenter le village de Gryon, retourner 

à Lausanne,  gagner Coppet où il retrouve la famille de Mme de Staël, non pas 

notre très célèbre baronne, mais sa descendance, si l’on ne se trompe, retourner à 

Gryon où il prend grand plaisir à prêcher, puis monter enfin au Brassus en 

manque de pasteur pour y donner un « sermon ».  

    On peut réfléchir sur le sens qu’il put donner à celui-ci, s’il eut l’occasion de 

glisser quelques-unes de ses pensées idéologiques les plus chères dans un culte 

qui pourtant ne froisserait pas trop une population déjà bien malmenée par les 

récentes sécessions qui avaient vu divers groupuscules combiers  quitter l’église 

nationale pour former des assemblées diverses.  

    Il y a tout lieu de croire que la teneur de ce sermon demeurera à jamais 

inconnue. Une chose cependant avait marqué Vinet au Brassus qui avait : 

entendu ce beau chant de la Vallée. Or donc, voilà une nouvelle preuve que nos 
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Combiers d’alors s’adonnaient déjà avec passion à la musique et ne manquaient 

jamais l’occasion d’exercer leurs belles voix, que ce soit à l’église ou dans des 

sociétés de chants.  

    Vinet est digne de son temps, c’est-à-dire que l’on se sent ou l’on se croit de 

santé fragile, et que l’on peut considérer que l’air de la montagne, et même si 

celle-ci se situe à guère plus de mille mètres, est capable de vous occasionner 

des « dérangements » importants. Romantisme oblige. On est donc vite affecté 

par un courant d’air, par un temps de pluie ou par différentes autres situations 

météorologiques inconfortables. Cela ne serait-il que dans la tête, émanations 

directes d’un climat intellectuel où naturellement le sport n’avait encore aucune 

place, et quand bien l’exercice de voyages constant pouvait tout de même 

amener ces gens à une résistance physique que peut-être ils ignoraient eux-

mêmes ?   

    A Gryon, en août, Alexandre Vinet n’avait rencontré qu’une partie de la 

population, puisque beaucoup de ces gens-là étaient montés à Taveyannaz, 

d’abord pour la fête de la mi-août, ou de la mi-été, incontournable, et puis 

ensuite pour y rester quelques jours, pour beaucoup de possesseurs de ces 

multiples chalets de bois, sorte de vacances où l’on change de climat et 

d’ambiance, en cette dernière, selon toute apparence, où l’on se plaît.  

    Coïncidence assez étonnante, le ministre François Bertholet-Bridel2 (1814-

1862) que Vinet avait pu rencontrer à Gryon en 1839, cette même année, 

écrivait une lettre du plus haut intérêt sur Taveyannaz. Il y découvrait les 

coutumes alpestres de la population dont il était le prédicant. Il était donc 

rattaché à l’église de Gryon où Vinet, on le découvrira, a eu lui aussi l’occasion 

de prêcher au moins une fois. On trouvera la lettre du ministre Bertholet dans 

notre rubrique : Dansons en Taveyannaz.   

    Quoiqu’il en soit, et même si dans sa missive du 28 août 1839 Vinet ne 

s’exprime sur son passage au Brasus qu’en quelques lignes, le tout de cette belle 

grande lettre nous révèle l’homme dans toutes ses inquiétudes et ses multiples 

interrogations.  

    Né en 1797, décédé en 1847, il ne devait donc vivre que cinquante ans. Une 

statue sise au parc Montbenon à Lausanne, témoigne de son importance et de sa 

popularité parmi notre population, sévère et même parfois méchante certes à 

l’égard des dissidents, c’est-à-dire de ceux qui ne pensent  pas comme le gros du 

troupeau, mais qui sait néanmoins, avec un peu de recul,  aussi reconnaître les 

grands hommes à leur  juste valeur.  

 

 

 

 

 

 
2 Beau-fils du doyen Bridel lui aussi très attaché à cette région des Préalpes vaudoises.  
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Alexandre Vinet  

 

 

    Lettre d’Alexandre Vinet à sa sœur, à Bâle  

 

                                                                                 Lausanne, le 28 août 1839 

 

    Chère sœur,  

 

    A présent que nous voilà de retour à la maison, il convient que je te fasse une 

petite histoire de nos aventures d’été, qui n’on rien, d’ailleurs, de bien 

extraordinaire. Nous sommes partis en même temps que M. Vuilleumier, lui 

pour Bâle, nous pour Gryon. Nous avons vu à Bex, en passant, M. et Mme 

Descombaz3, qui nous ont très amicalement reçus, et nous ont presque voulu du 

mal, au moins Mme Descombaz, de n’avoir pas voulu passer la nuit chez eux. Le 

lendemain, de bonne heure, nous avons fait notre pénible ascension à Gryon, où 

Marie nous attendait depuis deux jours. Nous nous sommes établis dans la 

maison de bois de M. Moreillon, bien et proprement garnie de tout le 

nécessaire. Malheureusement le soleil n’y pénètre jamais, et plus il fait beau 

dehors, moins il fait bon dedans. A peine y avais-je passé deux jours, qu’une 

 
3 Note originale : Samuel Descombaz (1797-1869), alors pasteur à Bex.  
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lettre de M. Verny m’oblige à redescendre, pour le rencontrer à Lausanne ; 

encore ai-je été sur le point de l’aller chercher à Neuchâtel.  

 

 
 

 

    Après deux jours passés avec lui, je suis parti avec Scholl pour Coppet, où 

Mme de Staël m’avait invité. Je n’y suis resté que vingt-quatre heures. J’y ai fait 

la connaissance de M. de Broglie et de Mme Necker de Saussure. Il y a dans 

cette famille encore plus de douceur que d’illustration, et encore plus de vertu 

que d’intelligence. Ce n’est pas tant comme homme que comme chrétien que je 

me suis senti petit dans cette maison. De là revenu à Gryon, j’y ai trouvé Sophie 

et Auguste fort heureux des courses alpestres qu’ils avaient faites pendant mon 

absence, surtout de celle de Taveyannaz, où sont maintenant les Moreillon, ainsi 

que la moitié de la population de Gryon. Il paraît que madame est une femme 

dune piété et d’une bonté touchantes. En général, je n’avais pas l’idée d’un 

peuple aussi doux et intéressant. Nous avions aussi la très agréable société du 

jeune ministre Bertholet4 et de sa femme (fille du pasteur Bridel) ; et puis Mme 

Durand-Dupraz avec son fils, et enfin M. Lèbre, que tu connais. J’ai eu le 

plaisir de prêcher dans cette église, et jamais, je pense, avec tant de 

contentement. Le mauvais temps et les affaires nous ont chassés : arrivés à 

Veytaux le mercredi, j’ai ai laissé les miens et suis venu à Lausanne.  

 

 
4 Note originale : François Bertholet-Bridel (1814-1862), cf. (Gabriel Naville), M. le pasteur Bertholet-Bridel. 

Genève 1862.  
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    J’y trouve une lettre qui m’apprend que le pasteur du Brassus ayant changé 

de poste sans pourvoir aux fonctions, le service a déjà manqué une fois, et 

manquera de nouveau si la Commission n’y pourvoit. Le temps manquant, je 

pars moi-même dans la nuit du vendredi, et j’arrive au Brassus où j’ai passé le 

dimanche. A cette occasion j’ai vu la Vallée du lac de Joux, que je ne 

connaissais point et qui est bien digne d’être vue. J’ai prêché dans un fort beau 

temple tout neuf, au milieu d’une population qui n’est pas neuve ; j’ai entendu 

ce beau chant de la Vallée ; j’ai fait une ou deux connaissances intéressantes, et 

je suis arrivé lundi soir à Lausanne, où Sophie et mon fils venaient aussi 

d’arriver ; et nous voilà dans l’ancien ordre. Il est vrai que samedi je vais une 

seconde fois à Coppet, où je suis invité et où, à cette occasion, je prêcherai. Le 

séjour de Gryon a peu profité à ma santé ; mais Sophie et Auguste en ont 

beaucoup joui, et c’est bien quelque chose.  
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    Tout ce mouvement, ces courses, cette activité semblent indiquer que je me 

porte assez bien, et en effet, je ne suis pas mal ; mais à mesure que je me porte 

mieux, je me sens moins heureux et moins à ma place. Ah ! je suis bien sûr 

maintenant d’avoir eu tort de quitter Bâle ou plutôt de changer de place. J’étais 

à ma place ; je doute toujours plus que je sois ici à ma place. Je parle des 

fonctions, non du lieu. Il y a toute apparence que je ne quitterai pas le lieu, 

quoique le regret de Bâle me serre le cœur toujours plus ; mais quant aux 

fonctions, il ne me semble pas que je les puisse garder longtemps ! On ne 

comprendra pas que je les quitte, et je serai blâmé ; je changerai une existence 

assurée contre une existence précaire, mais je serai dans le vrai. J’étais dans le 

vrai à Bâle, lorsque je servais indirectement (comme on dit) la bonne cause, et 

qu’on m’a persuadé qu’il fallait la servir directement. Je ne puis pas dire que je 

sois décidé à rien ; mais la répugnance est toujours plus forte, et mon 

incompatibilité avec ma position me frappe toujours davantage.  

    Je ne parle de ceci qu’à toi, cela va bien sans dire ; il n’y a que Sophie et 

Scholl qui sachent ce que je pense et ce que je souffre. Quand on s’informera de 

moi, tu pourras toujours dire que je suis bien avec mes collègues, encore mieux 

avec mes étudiants, entouré d’égards et de bonté, encouragé de bien des 

manières. Le reste est entre toi et moi.  

    Si je le puis, en revenant de Coppet, je passerai par Céligny et par Divonne. 

Je viens d’écrire au pauvre docteur Mieg. Il ne m’écrira sans doute pas de 

quelque temps. Donne-moi, s’il te plaît, de ses nouvelles dans ta prochaine 

lettre. Fais-mes amitiés à M. Chappuis (ainsi qu’à sa fiancée) et remercie-le de 

sa bonne lettre. Nous avons eu un bien grand plaisir à voir M. Vuilleumier ; 

mais ç’a été bien court.  

    Je t’écris à la hâte, seulement pour te mettre au courant de nos faits et gestes. 

Tu nous écriras bientôt, j’espère, et nous donneras bien des nouvelles. Je suis 

toujours plus avide de ce qui vient de Bâle. Hélas ! combien de tristes nouvelles 

ne me sont pas déjà venues de cette chère ville ! Adieu, ma chère Elise, porte-toi 

bien ; fais mes amitiés à Faesch et à tous nos amis.  

 

    Post-scriptum de Mme Vinet :  

 

    Voilà une lettre qui te découvre bien des peines secrètes, bien des inquiétudes 

pour l’avenir. Cependant, grâce à Dieu, je n’en ai qu’une bien forte : c’est 

qu’Alexandre ne désobéisse à Dieu en quittant sa place. S’il obéit en la quittant, 

Dieu pourvoira au reste. Je comprends ses scrupules, mais je crois toujours 

qu’ils reposent sur des illusions. Pour lui, ce sont des réalités, et il est vrai que 

la tournure de son caractère en fait des réalités. Mais quand je vois le bien qu’il 

fait aux étudiants, et en  prêchant, la confiance qu’on a en lui, je ne puis que 

frémir de ce qu’il veut quitter. Comprends-tu ? tout ce qu’il veut c’est de n’être 

pas payé : après cela, il donnera ses mêmes cours, si l’on veut : il prêchera, 

enfin tout : seulement ne pas être lié par une place. Il y aura peut-être trois ou 
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quatre personnes qui comprendront que ce n’est pas folie qu’une conscience 

ainsi faite. Mais pour moi, après l’avoir combattu tant que j’ai pu, le voyant si 

malheureux, je finis par lui dire : Fais ce que tu veux, nous nous tirerons 

d’affaire comme nous pourrons.  Prie pour lui, chère amie, afin qu’il 

reconnaisse la volonté de Dieu et qu’il ne se prépare pas des repentirs par la 

suite5.  

     

 
 

 
5 Lettre tirée de : Alexandre Vinet, Lettres, Avec un Répertoire de toutes les Lettres recueillies dans les Archives 

Vinet par Pierre Bovet, professeur honoraire de l’université de Genève, tome troisième, 1837-1843, Librairie 

Payot, Lausanne, 1949.  
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Feuille d’Avis de la Vallée, du 4 septembre 1956, dédicace du 1er septembre 
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L’église du Brassus, aquarelle de Pache, Editions La Passerelle CSP – Vaud, Beau-Séjour 28, 1003 Lausanne 
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                                                                                                                                 Texte de Willy Meylan 
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                                                                         Feuille d’avis de la Vallée du 26 octobre 1955  
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    Quelques souvenirs de Rose Guignard, membre de l’église libre  

 

                                                                                                     Nouvel-An 1945 

 

    Quand j’ai été en famille ou chez des amis, il arrive que le sentiment de ma 

solitude me saisit et me donne en quelque sorte le vertige. Je sens alors qu’il n’y 

a qu’un refuge – en Dieu.  

    J’ai vécu la plus grande partie de ma vie près de ma chère mère avec laquelle 

je partageais tout. Puis Dieu m’a fait la grâce de me confier une tâche dans 

l’Eglise. Je ne resterai sans doute pas au Conseil bien des années. Mais là n’est 

pas la question. Que j’y sois ou n’y sois pas, je porte une responsabilité 

religieuse pour ce qui me reste de vie envers mon prochain. C’est ce sentiment 

de responsabilité qui me rend parfois si tremblante quand je prépare le culte. Je 

me sens si peu digne d’enseigner les autres, de rendre un témoignage qui ne me 

parait pas assez vécu.  

    Je doute de moi et au fond de cette peur, il y a de l’orgueil. L’orgueil et 

l’égoïsme sont tenaces. On croit les avoir vaincus, mais ils ont des racines 

tellement profondes. P. Jeannet disait sur son lit de mort :  

    « C’est tout simple, on cherche, on cherche, il faut se donner ».  

 

                                                                                  A Philippe de Mestral, 1945 

 

    J’ai apprécié vos prédications sur Noël, en particulier les deux dernières. 

Vous avez montré que tout se tient dans la bible, et je me rends compte combien 

votre conception biblique diffère de celle des orthodoxes qu’il y a 30 ou 40 ans. 

En particulier quand vous avez décrit Jacob faisant un marché avec Dieu. On 

n’aurait pas osé, dans le temps, se scandaliser ouvertement de son attitude, car 

c’était un homme de Dieu, un homme de la bible, donc un pur, un parfait. C’est 

pourquoi les libéraux se sont mis à discuter, à ne pas tout accepter. Maintenant, 

on peut reconnaître tous les défauts de Jacob, de David et de tant d’autres, et 

admirer le fait que Dieu ait choisi de tels hommes malgré la faiblesse de leur foi. 

C’est une indication que Dieu nous aide à notre tour quand nous le recherchons 

dans la complexité de nos sentiments qui sont loin d’être purs.  

 

 

    1947 : vente, centenaire, synode. Trois manifestations enrichissantes pour 

l’Eglise.  

    La vente a demandé un effort continu de plusieurs mois. Son résultat, meilleur 

qu’on n’osait l’espérer.  

    Le centenaire, 9 mars et 11 mai, occasion pour l’Eglise de retrouver dans son 

passé une force nouvelle. Surtout de comprendre mieux sa tâche actuelle. Sa 

responsabilité envers le pays, ses devoirs envers les frères de l’autre église, de 

toutes les églises.  
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    Et le synode, sans cette influence d’élargissement, de visions nouvelles… 

ramené aux sources véritables par la pensée de Vinet dont on vient de célébrer le 

centenaire au cimetière de Clarens.  

 

                                                                                                        Fin janvier 48  

 

    Cette fois, j’ai perçu nettement dans ma prière l’ordre de Dieu : cesse de 

regarder à toi-même et de gémir sur tes fautes et tes faiblesses ; regarde à moi. 

Tu te perds en vaines agitations…  

    Ô Dieu, comme l’enfant qui ne sait pas faire son dessin, je te demande de le 

faire à ma place. 

                                                                                                            Février 1948 

 

    En 1938, le message de Philippe de Mestral a trouvé un terrain labouré par la 

souffrance.  

    Non, je ne regrette pas cette dure épreuve de membre du Conseil qui 

provoque tantôt une reconnaissance profonde, tantôt un poids qu’on voudrait 

jeter par-dessus bord.  

    Il fallait passer par ce chemin.  

    L’âme retourne vers Dieu, vers sa vraie destinée. 

 

                                                                                                                        1948 

 

    D’un vallon à l’autre en passant par les prés.  

    De la Douane à la Chapelle.  

    C’est une chose surprenante qu’au siècle du rail et de la route, on puisse 

encore se rendre à destination par le plus court chemin, en suivant uniquement 

les pentes gazonnées. Il est vrai que ce trajet ne peut se faire qu’au premier 

printemps. Dès qu’avril est arrivé, il faut tout au moins suivre l’antique charrière 

afin de ne pas fouler l’herbe naissante. Mais en ce mois de mars, l’espace et 

libre devant soi, à condition d’éviter les traînées jaunes de purin fraîchement 

répandu et les petits tas de fumier bien alignés. Le pied se pose agréablement sur 

le gazon grisaille que la neige vient de quitter. On descend, on remonte, on se 

retourne pour regarder les maisons éparses du hameau. Là-bas, au sud-ouest, 

s’étend la combe des Grandes-Roches, évocatrice de souvenirs lointains, si 

lointains qu’ils semblent appartenir à un autre âge.  

    Voici le premier bouquet de sapins. Des pivettes longues, dorées, aux écailles 

entr’ouvertes, gisent sur le sol. Quelques-unes  portent déjà l’empreinte de la 

dent des écureuils. Les plus belles rempliront le sac au retour.  

    On descend de nouveau la pente et la grande pitié de la tourbière serre le 

cœur. Un vaste étang noirâtre s’allonge, entouré de terre tourbeuse ; à droite, 

même désastre, à part quelques maigres pins épargnés.  
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    Il y a peu d’années, une petite forêt de pins (dailles) et de bouleaux s’étendait 

là, entre les deux côtes boisées. Toute la flore du marais s’y épanouissait à 

l’aise. On y trouvait au printemps, les fleurs roses des airelles (cruilles), le 

rossolis, la bruyère en été. C’est là que maîtres et élèves venaient étudier et 

enrichir leur herbier. Les petites feuilles des bouleaux tremblaient à la brise. En 

août, les baies bleues des airelles s’offraient à la cueillette. Il fallait marcher 

prudemment sur ce terrain spongieux où le pied, croyant se poser sur les 

mousses, rencontrait l’eau du marécage. Il y avait la poix de daille, parfumée, au 

goût très prononcé et qui collait aux doigts.  

    La guerre étant venue, des équipes de tourbistes ont fait table rase de cette 

nature encore vierge dont l’aspect reste intact dans les souvenirs de l’enfance.  

    Mais voici le mur de pierres sèches et la côte qui est restée semblable à elle-

même. A cette saison, elle est pleine de chants d’oiseaux. La grive musicienne y 

fait entendre sa voix riche et sonore. Fauvettes, pinsons, mésanges l’animent de 

leurs refrains répétés. Le pic martèle l’écorce. Son cri nous rappelle qu’il est au 

travail contre l’armée grandissante des bostryches.  

    Ce bois est plein de petits chemins qui serpentent sous les arbres et 

aboutissent à cette gracieuse clairière d’où, un certain dimanche de l’année, des 

cantiques s’élèvent pour célébrer la nature et le Créateur.  

    Un passoir franchi, et c’est la prairie coupée par un petit sentier. Le large 

vallon se découvre d’un bout à l’autre, du Pont à la frontière française, avec son 

beau lac scintillant, sa rivière paresseuse aux nombreux méandres et ses villages 

et hameaux florissants qui ont lentement pris la place des noires joux.  

    Là-bas, à droite, une large tache blanche et mauve dévoile la splendeur d’un 

champ de crocus.  

    Voici la maison pieuse, grave, austère et familière, riche des images de tout 

un passé que le centenaire vient de réveiller et que je porte en moi profondément 

gravé. C’est un film qui se déroule.  

    Je n’allais pas à l’école du dimanche de la Chapelle. Mais, un soir de Noël, où 

bien petite encore, assise à côté de maman, je contemplais l’arbre illuminé, une 

monitrice, Mlle Eugénie, vint me prendre par la main et me conduisit tout là-bas, 

dans le royaume des enfants. Je restai immobile et droite à côté d’elle, les mains 

jointes pendant la dernière prière, après laquelle elle me donna tout ce que les 

enfants avaient reçu avant moi. J’étais stupéfaite, émue, éblouie de ce don 

généreux, à moi qui n’étais pas de cette école du dimanche !! Ainsi Dieu ne 

s’inquiète pas de nos petits calculs ; il donne.  
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        Précis historique du ministère évangélique de la Paroisse du Lieu – 

ACV, EB 73/4 –  

 

    L’on ne sait rien de bien positif sur le ministère de l’Eglise du Lieu durant les 

ténèbres du papisme. Il y avait au Lieu, à l’endroit dit sur la Rochette, un temple 

qui a existé avant la réformation et qui a été détruit volontairement l’an 1802. 

On s’est servi des matériaux de ce petit temple pour la construction du temple 

neuf qui a été achevé en 1803. Il paraît que c’est en vue de se servir de ces 

matériaux qu’on a abattu cet ancien temple qui n’était trop petit peut être qu’une 

seule fois l’an, savoir au Jeûne.  

    Il y a près du village du Lieu, au sud-ouest, un endroit dit Champs du Vieux 

Motiers. Ce nom indique qu’il y avait là autrefois un temple ; car le mot de 

Motiers en celtique, signifie temple, maison de prières. L’on croit que ce fut 

dans cet emplacement que l’ermite Pontius fondât son ermitage au VIe siècle et 

que l’on bâtit un couvent qui ne subsista que deux ou trois siècles.  

    A l’époque de la réformation, l’Eglise du Lieu fut annexée à celle de 

l’Abbaye. Le Pasteur résidait dans ce dernier endroit6 et venait chaque dimanche 

fonctionner au Lieu, traversant le lac avec une méchante nacelle. Ensuite il 

gravissait les escarpements du Revers par un sentier qui a pris son nom de celui 

qui remontait sans doute qu’avec peine. Aujourd’hui on l’appelle encore le 

Chemin ou le Sentier au Ministre.  

    Il n’y avait donc qu’un seul pasteur pour toute la Vallée du Lac de Joux 

jusqu’à l’an… (sans suite).  

 

 

 
6 Mr Bridet dit, dans le VIème tome du Conservateur suisse, que le Pasteur résidait aui Lieu ; il se trompe ; car 

les anciens registres de Paroisse déposent que le Pasteur habitait à l’Abbayie. C’est plus tard que les pasteurs du 

Lieui ont résidé au Lieu. -  
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    Une restauration en 19747 

 

    Le Lieu est le plus ancien peuplement de la Vallée de Joux. Au Ve siècle 

Dom Poncet, moine de l’Abbaye de St.-Claude, y édifia un ermitage qui devint 

un gîte d’étape pour les voyageurs qui s’aventuraient sur le sentier longeant la 

Vallée de Joux alors entièrement boisée. Autour de cet ermitage se fonda un 

modeste couvent, puis des colons défrichèrent la région et formèrent un village : 

Le Lieu de Dom Poncet.  

    Au XIIe siècle le petit couvent perdit de son importance et finit par disparaître 

avec le développement d’un autre monastère : l’Abbaye du Lac. Pourtant le 

Lieu, avec son église St-Théodule, resta pendant tout le Moyen-âge la seule 

paroisse de la Vallée de Joux. C’est du XVe siècle que nous reste la masse 

imposante du clocher actuel. A partir de la conquête bernoise et de la Réforme 

(1536), la Vallée continue à former une seule paroisse mais le pasteur réside à 

l’Abbaye. Ce n’est que vers 1600 qu’une paroisse se recréera au Lieu, puis plus 

tard encore au Chenit. Depuis 1598, une autre chapelle a été en service à la 

Rochettaz (Revers).  

    Le village avec ses maisons serrées les unes contre les autres a plusieurs fois 

été la proie du feu. L’incendie de 1691 avait gravement endommagé l’église et 

détruit les archives. Entre 1798 et 1802, une église nouvelle était bâtie, adossée à 

l’ancien clocher de pierre. De forme octogonale et de vastes dimensions, elle 

était bien dans le style des églises réformées de ce temps. Une ancienne gravure 

nous montre une toiture arrondie couvrant le clocher, dans le style de celui de 

Mouthe.  

    Un nouvel incendie ravage le village presque en entier en 1858. L’église n’est 

pas épargnée mais le village se relève de ses ruines et sur ses murs encore 

debout on rebâtit l’église actuelle. On donne seulement à la flèche du clocher sa 

silhouette nouvelle, et pour soulager les murs éprouvés par le feu, on élève des 

piliers de bois à l’intérieur pour soutenir plafond et charpente. Le haut de ces 

piliers est camouflé par des arcades de plâtre.  

    La dédicace a lieu le 16 décembre 1860. En 1908 on place un orgue dans le 

chœur. En 1924 enfin l’architecte Gillard dirige une restauration partielle dont 

les éléments principaux sont le plafond et la galerie.  

 

    La restauration actuelle. 

     

    Un demi-siècle s’est écoulé depuis lors. De nombreux travaux se sont avérés 

nécessaires. La commune du Lieu, après avoir recouvert le toit et recrépit 

l’extérieur, a décidé de passer aux travaux intérieurs. La disposition générale ne 

subira pas de changements essentiels, mais le plancher sera refait entièrement 

avec un vide sanitaire. Les boiseries seront nettoyées. On portera un soin 

 
7 Ce texte comprend plusieurs petites imprécisions historiques. Comme nous ne voulons d’aucune manière jouer 

les professeurs, nous le laissons tel qu’il est.  
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particulier à l’isolation du plafond et des fenêtres pour éviter la dispersion de 

chaleur. La chaire qui est en beau noyer mais trop monumentale, sera conservée 

sous une forme allégée. La table de communion de pierre sera mise en valeur. 

Les murs seront recrépis. De manière générale l’église sera plus claire et plus 

accueillante. Pour compléter cette restauration, la paroisse a pris à sa charge 

deux postes importants : le chauffage et l’orgue.  

 

    Le chauffage 

 

    Il est prévu de remplacer les deux gros fourneaux par un chauffage à air chaud 

pouvant fonctionner au mazout, au gaz ou au bois et muni d’un dispositif 

insonore et d’un humidificateur incorporé.  

   

    L’orgue 

 

    L’assemblée de paroisse a décidé de remplacer l’instrument actuel, lourd à 

l’œil et dont la sonorité manque de vivacité et de variété. Le choix s’est porté sur 

un instrument de 9 jeux avec 2 claviers et pédalier, caractérisé par des sonorités 

plus claires et par un toucher plus précis. L’orgue prévu permettra de mieux 

entrainer le chant d’église et d’exécuter tous les genres de musique classique, 

romantique ou contemporaine. Fabriqué par la maison Silbermann de Thonon, 

cet orgue nous reviendra un tiers moins cher à cause des conditions très 

favorables du change.  

    27 000 frs. Pour le chauffage, 50 000 frs. Pour l’orgue, cela représente une 

somme importante. Un tiers de la somme est déjà en réserve. Cependant le 

comité de restauration s’adresse à vous pour l’aider à faire face à ses dépenses.  
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    Une promenade à l’église du Lieu du 10 septembre 2011 

 

    Le panneau explicatif de l’entrée, section des monuments et sites, 2006, 

permet de lire ceci :  

 

    Cet édifice à plan octogonal, d’influence bernoise, s’inscrit dans une courte 

mais intéressante série de temples vaudois du XVIIIe siècle, qui se poursuit au 

XIXe siècle à Maracon (1822).  

    Une première chapelle mentionnée indirectement en 11558, citée comme 

paroissiale en 1416 et sous le vocable de Saint-Théodule en 1453, devait 

s’élever entre le temple actuel et la cure ; elle fut démolie en 1798. Quant à 

l’ancienne « Grande Eglise » de la Rochettaz, disparu depuis 1804, elle aurait 

été édifiée vers 1540 déjà, à l’écart du village. Leur affectation au culte réformé 

remonte à 1536. La nouvelle église paroissiale s’élève dans le village même.  

    1798-1802 : construction 

    1859-1860 : reconstruction après incendie. 

    1798-1802 : architecte Abraham-Henri Exchaquet ; maçon Jean-Pierre 

Reymond de Vaulion ; charpentiers Henri Rochat, régent, des Charbonnières, et 

Henri Burquin, de Vaulion.  

    1859-1860 : architectes David-Louis Braillard, à Lausanne, et Auguste 

Samuel (dit Louis) Maget ; maçons François Monod et Joseph Danini ; 

charpentier Frédéric Wagnon à Lausanne.  

    Plan octogonal allongé, intégrant sur un pan un clocher d’angle, bâti avec le 

temple, mais dans la tradition « romane tardive », avec cordons et baies en plein 

cintre, celles du haut jumelées. Façade sur la rue sobre, d’inspiration néo-

classique, percée de deux fenêtres en plein cintre flanquant une porte de même 

forme, sur impostes ; même type d’encadrement pour la porte du clocher.  

    Table de communion peut-être de 1798-1802. Chaire de 1860 ( ?), par le 

menuisier Auguste Juvet, à Romainmôtier, transformée par la suite. Orgue de 

1975, par Xavier Silbermann, à Thonon, avec buffet par Louis Goy, au Brassus.  

    Vitraux vers 1900, par la manufacture Veuve Beyer et Fils aîné à Besançon 

(France).  

    Les trois cloches ont été fondues entre 1858 et 1859 par la fonderie Treboux à 

Corsier-près-Vevey. En 1993, le bourdon, fêlé, est déposé devant le temple et a 

été remplacé par une nouvelle cloche coulée par la fonderie H. Ruetschi SA à 

Aarau.  

    Restaurations en 1924-1925 (extérieur et intérieur) ; 1957-1958 (clocher) ; 

1972-1975 (extérieur et intérieur).  

 

 
8 A notre avis situation tout à fait hypothétique 
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Il s’agit probablement des travaux de restauration extérieure de 192-1925 
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Grande et belle allure par un ciel d’une luminosité parfaite 
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La cloche fêlée heureusement n’a pas été refondue. On voit encore les coups de mailloche et de ciseau à métal 

avec lesquels ont a fait sauter les noms des municipaux qui avaient eu l’outrecuidance de laisser cette trace de 

leur passage. La population, de bleu, n’avait pas apprécié. D’où cette intervention plutôt musclée ! Cette manière 

de procéder concerna d’autres cloches de la Vallée. Reste à trouver lesquelles, ou laquelle, s’il ne s’agit que d’un 

deuxième et unique cas similaire.  
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Intérieur du temple du Lieu, encore plus beau et plus chaleureux en photo que dans la simple réalité !  Et surtout 

n’imaginez pas des voûtes en dur. C’est du toc ! Mais cela néanmoins a de l’allure.  
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    La chapelle du Séchey 

 

    L’histoire de la chapelle du Séchey se confond naturellement quelque peu 

avec l’histoire des écoles de ce village, puisque, sitôt après sa construction, une 

classe fut construite  dans l’étage inférieur du bâtiment9.  

     Une assemblée de village fut  convoquée le 29e mars 1762. Elle comprenait 

tous les chefs de famille et communiers du Séchey et des Viffourches qui y 

prirent la grande résolution entre tous de bâtir une chapelle pour faire et rendre 

honneur, louange et gloire à Dieu et père pour l’honneur du hameau.  

 

    En premier il convint de trouver des fonds. On se tourna à nouveau vers 

LL.EE. La supplique fut  envoyée en mai 1762 :  

 

    Illustres, Hauts, Puissants et Souverains Seigneurs,  

 

    Les particuliers du hameau du Séchey, paroisse du Lieu, dans la Vallée du 

Lac de Joux, vos très fidèles sujets, prennent la liberté de recourir à la charité 

de vos Excellences pour les prier très humblement de leur accorder quelque 

secours pour leur aider à bâtir une chambre pour y tenir l’école soit aussi pour 

y faire la prière.  

    Les particuliers sont au nombre de 158 en y comprenant les femmes et les 

enfants.  

    Ils sont éloignés du village du Lieu où est le temple de la paroisse,  et par là 

même les vieilles gens ne peuvent assister à aucun acte du Service Divin en 

hiver et le hameau est fort pauvre.  

   Le hameau est disposé à contribuer par son travail à la bâtisse d’une telle 

chambre qui lui est si nécessaire, mais il se sent hors d’état de pouvoir fournir à 

tout.  

    Par ces raisons, ils osent espérer de la bénéficence de Vos Excellences 

qu’elles voudront bien, par un effet de leur bonté paternelle, leur accorder 

quelque subside, d’autant qu’ils ont pour but l’instruction de la jeunesse et les 

progrès de la religion ; ce qui les engagera a redoubler leurs vœux au Tout 

Puissant pour la constante prospérité de l’Etat et de tous les Illustres Membres 

qui le composent10.  

 

    On attendit la réponse avec impatience :  

 

 
9 Nous nous sommes plusieurs fois interrogé sur la situation de cette salle d’école. Au-dessus ou au-dessous. 

Selon les documents et selon aussi notre analyse, nous avons opté pour le rez-de-chaussée.  
10 AHS, K7, sans date. Il s’agit d’un brouillon où nombre de formules de soumission ont été biffées par le 

rédacteur qui se rendait compte qu’il poussait le bouchon un peu trop loin question de politesse !  
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    Laquelle demeura quelques mois sans avoir réponse ; étant donc venue, elle 

n’eut pas l’effet que l’on s’y attendoit, n’ayant eu que deux cents florins11. 

 

    Quoique on fut déçu, il convint tout de même de remercier, sachant  

pertinemment que LL.EE.  auraient pu ne rien donner. Et puis aussi que la 

commune n’en ferait  pas autant, peu intéressée par ces velléités 

d’indépendance.  

    En conséquence de ce peu de rentrées il fut  nécessaire de faire appel à la 

population du village pour récolter les fonds nécessaires : « à chacun suivant sa 

portée ».  

    On trouvera plus bas la liste des donateurs et les sommes qu’ils proposèrent.  

Celle-ci est écourtée du fait de l’état déplorable de ce premier registre mangé 

d’un bon tiers par un entreposage inadéquat. On découvre avec quelque surprise 

que beaucoup de donateurs sont généreux et que les sommes qu’ils offrent sont 

importantes. Faut-il voir ici la preuve que le village, avec l’introduction de 

l’industrie, de l’horlogerie en particulier, se développe et progresse ? Dans tous 

les cas il n’y a pas que des pauvres au Séchey à ce moment-là, dont la bourse 

doit égaler assez facilement celle de la communauté toute entière.  

    Ainsi donc la construction de la chapelle du Séchey tombe en plein sur 

l’implantation à marche forcée de l’horlogerie et de la lapidairerie,  deux 

secteurs d’industrie qui vont remplacer peu à peu, semble-t-il, l’ancienne 

branche de la boissellerie, et même celle de la petite métallurgie.  On construit 

plusieurs maisons avec des ateliers, on forme des apprentis. L’aisance de la 

population, plus que celle du village lui-même, est certaine.  

    La construction peut désormais se faire. On en ignore les détails non signalés 

dans les registres du village. On saura juste que deux habitants de celui-ci, Jean 

Dépraz et Moïse Meylan, ont été dédommagés pour dommages causés à leurs 

pièces de terres proches de la chapelle lors des travaux de construction.  

    Mais cette dernière, où se trouve-t-elle ? Le cadastre de 1814 permet de la 

situer, ainsi qu’on le découvre à la page suivante.  

    A droite de la chapelle, no 110, la maison de la commune du Lieu rachetée en 

1803 de Moyse Meylan lapidaire pour le prix de 1050 florins. A gauche, 

légèrement en retrait, la maison de Pierre Moyse Lugrin syndic, no 116.  

    Si le coût de construction correspond à peu de chose près aux sommes 

encaissées de Berne et des particuliers, nous nous trouvons avec un montant 

total d’environ 1433 florins.  

 

 
11 AHS, NA1 
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         La construction de la chapelle a été achevée en automne 1766. Avant 

même la fin des travaux, le 17 mai 1766, on avait demandé à la Classe 

d’Yverdon et Romainmôtier d’en faire la dédicace :  

 

    Les sieurs recteurs et chefs de famille de l’hameau du Séchey, paroisse du 

Lieu, prennent la liberté de représenter très respectueusement à Messieurs les 

Révérends Pasteurs de la Vénérable Classe d’Yverdon & Romainmôtier, 

qu’ayanat fait construire une chapelle avec la permission de Leurs Excellences, 

ils supplient ardemment la Vénérable Classe qu’il lui plaise de consentir à ce 

que Monsieur Pictet, leur Pasteur, en fasse la dédicace. Cette faveur les 

engagera à se répandre en vœux en faveur de Messieurs les Pasteurs de la 

Vénérable Classe dont ils ont l’honneur d’être les très humbles et très 

obéissants serviteurs. Au nom de tous, ce 19e mai 1766 :  

 

    D. Dépraz, recteur               D S Meylan, recteur           S L Meylan  secrétaire  

 

    La réponse fut brève et significative :  

 

    La Classe ne connoissant point de chapelle dans le hameau du Séchey, ne 

peut acquiescer au contenu de cette requête. Atteste, à Romainmôtier ce 21 mai 

1766. 
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                                                                  Chatelanati, actionnaire de la Classe12 

 

    Ce refus magistral d’entrer en matière pour une dédicace possible, montre 

l’ambiance de l’époque et n’honore naturellement pas la Classe d’Yverdon très 

imbue de son importance et de son rôle, et que  l’enthousiasme et la foi du menu 

peuple ne concerne que très peu. Les préceptes de base du christianisme sont à 

mille lieues de cette machine ecclésiastique sans âme et dévoreuse du menu 

fretin.  

    Les gens du Séchey, puisqu’il en est ainsi, resteront entr’eux et ne s’en 

porteront pas plus mal ! la dédicace eut par conséquent lieu hors de toute 

présence officielle le 23e 9bre 1766. Elle fut simplement  faite par le sieur 

Salomon Meylan, régent du village, et cela devant tous les habitants rassemblés 

pour la cérémonie, dans la chapelle elle-même on peut le supposer.  On y rendit 

entr’autres manifestations grâce à Dieu des faveurs dont il avait comblé ses 

fidèles.  

    A ce sujet le secrétaire avait put écrire dans son registre (en orthographe 

d’époque):  

 

    La batier soit chapelle Etant achevée de batir la meaux sassembla pour en 

faire la visite et après pour prendre le jour pour faire la dedicace de la chapelle. 

Le Jour fut marquer pour le Dimanche le 23e (éventuellement 25) 9bre 1766. 

Laquelle a Eté faite par le Sieur Salomon Meyland Regent du Sechey, ou tous 

les gens de la meaux cy assemblères & ont rendu graces a Dieu des faveur dont 

ils les à comblez. 

    Le Gran Dieu des Cieux & de la terre qui nous a mis… pour bâtir cette 

Edifice pour le prier pour… lui rendre dhonneur… la Gloire qui lui… de la 

grâce de le faire Amen.  

    … donnés a moi secretaire sous… on voit cy devant la Batice… generations 

qui viendrons… a été Batie ce que le …13 

 

    Nous touchons là à une étape vraiment mémorable de la vie de ce village. Cet 

épisode mérite véritablement d’être  fixé dans le marbre. Ce que nous tentons de 

faire au terme de ce chapitre en reproduisant tout d’abord les originaux tels 

qu’ils nous sont parvenus, c’est-à-dire amputés d’une moitié du fait d’une 

conservation empirique des documents14, et secondement, afin de faciliter la 

tâche du lecteur, les transcriptions.  

    Une question se pose maintenant à laquelle nous allons tenter de répondre en     

poursuivrant nos investigations dans les vieux papiers du hameau. En quoi 

consistait exactement cette chapelle ? Nous n’en avons aucune représentation 

 
12 Pour les deux notes, AHS, K8 
13 AHS, NA1  
14 Documents qui, plutôt que de recevoir le baptême du feu, en parallèle avec des milliers d’autres, reçurent celui 

de l’eau !  
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graphique. D’après ce que l’on pourra lire au fil des pages, il semble que l’on 

trouve la chapelle à l’étage du nouveau bâtiment et l’école au rez-de-chaussée. 

Chose prouvée par l’enquête Schapfer de 1799 où il est indiqué que cette 

chapelle a besoin de réparations et qu’il y a au-dessous une chambre d’école.   

    Dès la construction de la chapelle, il semble que l’on adopte un nouveau 

système administratif. Ainsi trouvons-nous dès lors une comptabilité propre au 

village du Séchey où n’interviennent jamais les frais liés à l’entretien du dit 

bâtiment, et une comptabilité séparée pour l’indivision Séchey-Viffourches. 

C’est de celle-ci que nous tirerons l’essentiel des renseignements qui suivent.   

    On voit par exemple que la salle d’école n’est pas utilisée. Elle est plutôt 

louée, en 1768, par Suzanne Nicole et pour le prix de 5 florins. On retrouve cette 

même Suzanne Nicole encore dans les locaux en 1777. 

    La chapelle n’est-elle pas encore entièrement terminée en 1769, qui nécessite 

3 milliers d’encelles. Mais ne serait-ce pas déjà plutôt une réparation 

importante ?  

    La cheminée quant à elle aurait été mal construite.  On la refait. Sable et trois 

chars de palets. Cette réparations coûte 52 florins 6 sols. Pour la payer on fait 

une « égance » sur chaque particulier « par force de bien », soit par hivernage 

des bêtes, de sorte qu’il en advint à l’hameau du Séchey 51/11/12, et à celui des 

Viffourches 10/4/.  

    Cette petite répartition permet donc de constater au passage qu’il y a cinq fois 

plus de bêtes au Séchey qu’il n’y en a aux maisons foraines des Viffourches.  

    La situation d’une chambre d’école louée au village alors même que l’on 

dispose de locaux en apparence aptes à en recevoir une, est prouvée en 1777. A 

cette date on voit le régent Salomon Meylan fournir la chambre pour faire 

l’école chez lui. Et cela coûte au village la somme de 3/9/.  

    On sait par les archives du hameau des Charbonnières qu’une nouvelle cloche 

fut fondue en 1780 pour le village du Séchey. Le maître-fondeur en est Pierre 

Dreffet de Vevey. La fonte a lieu aux Essertays, entre le Lieu et le Séchey, où 

l’on vit cette année-là une quadruple fonte de cloches. D’abord deux pour 

l’église du Lieu, payées naturellement par la commune, puis deux autres pour les 

Charbonnières et le Séchey. La première d’un poids de 400 livres, et la seconde 

de 200 livres. Les comptes témoignant de cette troisième puis quatrième coulée, 

figurent dans les archives du village des Charbonnières.    

    Pour le village du Séchey, il n’y a aucun détail sur les travaux de fonte. On 

trouve juste une allusion au coût total :   

 

    Les recteurs Jean Pierre Despraz et Abram Meylan du Crêt doivent apporter 

quitte de tout ce qu’il a pu coûter pour la fonte de la cloche, tous frais et ses 

vacations sans exception, à la réserve du métal que la commune a fourni. Les 
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frais vacances  et fournitures montent à ce sujet comme on le peut voir  à leurs 

comptes qu’ils ont payé 393 fl. 9/1115.  

 

    Chose curieuse, on ne signale pas qu’on a réutilisé l’ancienne cloche pour 

cette nouvelle coulée. Mais cela ne fait pratiquement aucun doute, puisqu’alors 

on n’était jamais attaché aux choses du passé et que tout ce qui pouvait diminuer 

des dépenses était bon à prendre.  

 

        Inscription mise sur la cloche du collège du Séchey  

 

    PIERRE DREFFET FONDEUR A VEVEY MA FAIT POUR LHONORABLE 

HAMEAU DU SECHEY 1780. 

 

    Le prix de la cloche du Séchey en sera de six crutz la livre qu’elle pèsera au 

sortir du moule. Si la cloche du village des Charbonnières était destinée à sa 

propre chapelle, celle du Séchey devait l’être aussi.  

    Beaucoup de temps se passe maintenant sans qu’on l’on ait de nouveaux 

renseignements précis et intéressants sur la dite bâtisse. Les registres manquent 

tout simplement. Ils ne reprennent qu’au début du XIXe siècle.  

    En 1811, grand différend avec ceux des Viffourches. Ceux-ci se refusent, on 

ne sait sous quel prétexte, de payer leur quote-part concernant l’entretien de la 

chapelle. La difficulté est aplanie par la Justice de Paix du Cercle du Pont le 22 

avril 1811 qui donne raison au Séchey.  

    En 1812, la retraite a été échue au régent Cart pour la somme de 23 batz.  

    En 1813, le même, et pour une fonction identique, touchera 5 florins 10 batz 6 

rapes. 

    Cette même année on commande des bancs pour la chapelle. On met une 

nouvelle corde à la cloche. On refacture le péclet de la porte du bâtiment. On 

refait la table où l’on remet deux traversières à la dite.  

    En 1814 le régent Cart sonne toujours la retraite et engraisse la cloche.  

    Il est quasiment certain qu’à ce moment-là, et même depuis longtemps déjà, 

l’étage inférieur de la chapelle soit désormais occupé par la classe d’école. 

Abraham Meylan y refait le montant de pierre de taille de la fenêtre et reblanchit 

la chambre, tandis qu’en haut la chapelle nécessite deux nouvelles fenêtres et 

neuf carreaux de verre neuf. 

    Trou documentaire jusqu’en 1825 où la chapelle, cette fois-ci, nécessite de 

solides réparations, avec notamment l’achat de :  

    6 milliers de clavins à 18 batz le millier 

    cinq cents clous laterets 

    quatre cents clous de 10 L. le mille  

    cent clous de plancher  

 
15 AHS, NA2 
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    sept cents clavins achetés des frères Dépraz (ou Despraz) 

    des clous de Fredery Meylan lapidaire  

    idem, du même, des clous pour refaire les bancs  

    cinq livres de crosses à 3 batz la livre 

    du fer blanc pour le clocher.  

    Le tout coûte au village 22/8/5. 

    Nous avons ici pour la première fois, selon nos lectures, la certitude que la 

chapelle possédait un clocher où logeait assurément la cloche du village depuis 

les débuts.  

    Pour cette grosse réparation, la chapelle a nécessité quantité de bois que l’on 

abattra, pour l’essentiel, à la Combe et à la Biolettaz. Les gens du village, 

comme de juste, se chargeront de le façonner et de le charrier sur le chantier. 

Qu’utilise-t-on en fait de bois ouvragés ? Des planches, des feuilles, des lambris, 

des encelles, mais aussi probablement des ais, des boudrons, des liteaux et autres 

bricoles.  

    Henri Burquin des Charbonnières, charpentier-menuisier, est le maître 

d’œuvre. Celui-ci teint en rouge le clocher ou plutôt son réverbère. On achète 

deux échelles, probablement selon les directives de l’instance supérieure 

concernant la lutte contre les incendies. On a dépendu la cloche, puis, le clocher 

réparé, on l’a rependue. On a réparé la serrure d’entrée, on a fait des crochets 

pour les échelles, probablement placées à l’extérieur et protégées par les avant-

toits. On a  arrangé la portette du fourneau, preuve d’un chauffage que l’on 

suppose valable.  

    La clouterie désignée plus haut, provient naturellement pour l’essentiel de 

Vallorbe. La cloche s’engraisse à l’huile d’olive.  

    On remarquera ici qu’il n’est pas question d’une horloge. Il faudra attendre 

plus d’un demi-siècle encore pour en posséder une.  

    En 1826 on rélargit la chambre d’école. On refait le plancher, on transporte 

une paroi, on refait des bancs, on répare le mur, les charpentiers et les maçons 

viennent des Charbonnières. On refait des fenêtres, on répare la porte. La pierre 

de taille en toutes occasions, et comme il se doit, provient de Vaulion qui 

possède les meilleures carrières d’une part et les meilleurs tailleurs d’autre part. 

On remet « un poutre », on refait des tablettes de fenêtres. Et la réparation coûte 

globalement 150 florins.  

    De nouvelles réparations ont lieu en 1829 suite aux réclamations du pasteur. 

On fait néanmoins cette fois-ci dans le petit. On rétablit les tuyaux du fourneau – 

ça fume souvent et beaucoup dans les classes d’école d’autrefois -, on blanchit 

les murs de la dite chambre, l’on transporte la porte d’entrée de l’école en 

dehors, sur le même front du côté de bise. Que cela vous glace bien au cœur de 

l’hiver !  

    En 1830, nouvelles difficultés au sujet des frais résultants de l’entretien de la 

chapelle avec ceux ces Viffourches. Le pasteur se fera grand conciliateur :  
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      Du 1er 9bre 1830.La délibération a eu lieu comme suit. Les chefs de famille 

du hameau du Séchey & les chefs de famille des maisons des Viffourches 

assemblés par due convocation de son recteur le sieur Joseph Meylan, tellement 

que Monsieur le Pasteur de la paroisse de la commune du Lieu s’est présenté 

dans cette assemblée et à fait lecture d’une lettre adressée à lui-même par 

Messieurs M. S. les membres du Conseil Académique à Lausanne concernant la 

difficulté qui règne actuellement entre le hameau du Séchey & Viffourches pour 

ce qui regarde la chapelle & ma & maison d’école. Lequel M. S. le Pasteur a 

fait son possible dans cette assemblée pour conseiller les parties, lequel il a 

réussi. En considération, tous les membres convoqués ont résolu et consenti aux 

constructions et réparations qui se devront faire annuellement concernant la 

chapelle et maison d’école, ainsi que le logement de M. S. le régent du dit 

hameau. Les réparations des frais se devront faire par tête et non par chefs de 

maison ainsi que tous ceux qui ont droit à la maison d’école et chapelle résidant 

dans l’endroit, seulement les ressortissants n’y devront point de rétribution que 

lorsqu’ils reprendront domicile dans le hameau du Séchey et Viffourches.  

    Fait et passé en dite assemblée de ce jour en présence de M. S. notre pasteur 

Le Gras.  

    Atteste Lugrin, secrétaire                                                       Le Gras, pasteur  

 

    Anticipons. En 1833 le régent loge toujours chez l’habitant. Il est donc à  

supposer qu’il n’y eut jamais place en dessous de la chapelle conjointement pour 

une classe d’école et pour un logement pour le régent. Est-ce la raison pour 

laquelle soudain on songe à la construction d’un nouveau collège ou plutôt 

qu’on souhaite ragrandir l’actuel ? 

    Cette construction se fera cette année-là. Les travaux sont importants, qui 

vont finalement complètement transformer l’antique et modeste chapelle en une 

maison d’école d’assez vastes dimensions.  

    Nous pouvons considérer que la chapelle termine son histoire ici et que  les 

éléments divers concernant ce lieu de culte pourront aisément désormais figurer 

dans le chapitre consacré à l’école.   
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        Documents  

 

 

 



 169 



 170 



 171 



 172 

 
 
 

 

 

 



 173 

 
 

 



 174 

 



 175 

 



 176 

 

               Le Séchey en quelques promenades de la fin mars de 2010  
 

 

 
 

Dans les combles du collège du Séchey, avec vue en direction du Lieu 

 

 
 

Monter regarder et photographier la  cloche relève d’un exercice très périlleux ! 
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La cloche du Séchey coulée en 1780 par Pierre Dreffet de Vevey. On y lit sur la partie 

extérieure côté vent : PIERRE DREFFET FONDEUR A VEVEY MA FAIT POUR 

LHONORABLE HAMEAU DU SECHEY. Le coulage de cette cloche en compagnie de celle 

des Charbonnières aux Essertays est toute une aventure.  
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Photo Auguste Reymond, agrandissement de l’arrière-fonds de l’une des trois photos de l’incendie du village du 

Lieu de juillet 1858. Le clocheton de l’école est encore parfaitement visible.  
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Six ans plus tôt, 1852, gravure de Devicque. L’école et son clocheton apparaissent ici dans toute leur splendeur. 

Il faut considérer que la chapelle d’origine, transformée en 1833, était plus modeste dont nous n’avons aucune 

 image.  

 

 
                                                                                                                                                Pierre Aubert 
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Gilberte Rochat-Blatti, l’une des plus fidèles organistes de l’église des Charbonnières. 

Décembre 2010.  
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Idem. 
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    Une visite à l’église des Charbonnières le 10 septembre 2011 

 

    A l’extérieur, à droite en entrant, figure la plaque lie de vin du service 

cantonal Section monuments et sites, réalisée en 2006. On peut y lire ceci :  

 

    Exemple tardif d’édifice avec chevet à trois pans, le plan par excellence des 

temples « vaudois » du XVIIIe siècle qui a continué à être appliqué dans la 

première moitié du XIXe siècle. 

    La chapelle établie en 1674, dépendant de la paroisse du Lieu, consistait en 

une simple salle construite au-dessus d’un four. Elle fut abandonnée en 1834 au 

profit du temple actuel édifié à proximité.  

    1834, construction d’un nouveau temple. 

    1834 : architecte Henri Perregaux, de Lausanne. 

    Nef terminée par un chevet à trois pans. Clocheton appartenant au type 

vaudois des petits clochers sur poteaux. Elégante porte d’entrée en plein cintre 

sur impostes, avec clé datée 1834, et sobres fenêtres également en plein cintre. 

Plafond bordé d’une large gorge.  

    Vitraux de 1897-1898, par la manufacture veuve Beyer et Fils aîné, à 

Besançon (France) 

    Le clocher abrite deux cloches : la plus grosse, fondue en 1640 pour la 

commune de Rances, et la plus petite, fondue en 1780 par Pierre Dreffet.  

    Restaurations en 1887-1889 (extérieur et intérieur) ; 1902 (clocher) ; 1920-

1921, 1945 (toiture) ; 1959-1960 (intérieur et plafond) ; 1991-1992 (extérieur). 

 

    Rentrons dans l’église.  
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    L’intérieur de l’église est tel qu’il avait été restauré en 1959-1960, avec un 

plafond de bois rendu posé par le menuisier du village, André Guignard. Chose 

admirable, rien depuis lors ne s’est détérioré. Juste faudrait-il changer le tapis 

central ainsi que les lampadaires qui commencent à dater, véritable réceptacle à 

mouches, et surtout tout à fait typique dans le médiocre des années soixante.  

 

    Noël aux Charbonnières ce 24 décembre 2013 

 

    Miracle qu’avec la constitution de la grande Paroisse de la Vallée de Joux, 

englobant désormais les quatre paroisses qu’avait connu la région pendant pas 

loin d’un siècle et trois quart, - Le Sentier, Le Brassus, L’Abbaye, Le Lieu – il 

soit resté suffisamment d’énergie à nos deux pasteurs pour organiser des Noël 

dans plusieurs églises de notre ancien district.  

    Ce qui fait que le village des Charbonnières put, en cette fin d’année 2013,  

rester dans la plus pure tradition et voir célébré son fameux Noël du 24 

décembre.  

    On sait que cette grande fête des familles, on peut l’appeler telle sans crainte 

de se tromper de beaucoup, avait tendance à s’étioler au fil des ans. On n’était 

plus à l’époque où l’église, pour cette occasion, débordait de toutes parts et où 

nombre de participants devaient se mettre debout au fond de la salle pour 

assister à ce culte du 24. Le sapin, il est vrai, attirait déjà tout autant que les 
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récits divers de la nativité. C’est la raison pour laquelle nos pasteurs de 

l’époque, jaloux quelque part du succès toujours considérable de cet objet qu’ils 

estimaient d’essence païenne, non seulement au fond d’eux-mêmes, mais par des 

tentatives faites par la bande, voulurent le supprimer, ramenant la fête à un 

simple culte ordinaire, hormis peut-être quelques petites scénettes qu’ils auraient 

à la rigueur put tolérer.  

    Mais voilà, nos braves monitrices de l’Ecole du Dimanche ne l’entendirent 

pas de cette oreille, et de sapin de Noël, point ne voulurent se séparer. On peut 

aussi penser que la population, vraiment fâchée d’une telle décision, n’eut pas 

suivi nos conducteurs spirituels, et en conséquence eurent déserté la fête. Il avait 

même, si l’on s’en souvient, quelques rumeurs d’une révolte possible ! Si bien 

que nos puristes, au final, se seraient retrouvés à peu près seul pour cette 

cérémonie !  

    Il n’en advint heureusement pas de cette manière. L’arbre resta. La tradition 

fut  sauve.  

    Juste s’étaient-ils promis, nos intégristes, de sabrer dans les chants de Noël, et 

de ne plus tolérer que ceux qui avaient une justification religieuse. Exit donc les 

braves vieilles mélodies sur lesquelles avaient été tressées des paroles qui 

rendaient hommage, par exemple, à ce brave sapin !  

    Disparut ainsi de la circulation ce magnifique chant : Dans la forêt près des 

grands monts…  

    Quant à cet autre chant de Noël, Mon beau sapin, roi des forêts, plus 

universellement connut peut-être, il n’y a pas souvenance qu’il fut aussi chanté 

aux Charbonnières.  

    En ce 24 décembre 2013 ce fut donc une grande surprise que ce cantique ait 

été mis au programme et que l’assemblée ait pu  l’entonner à pleine voix. Qu’il 

est beau, qu’il est nostalgique, combien il nous permet de renouer avec une 

ambiance qui, de quoi qu’elle puisse être faite, est admirable voire envoûtante. 

Et surtout ici, vraiment universelle.  

    On peut donc remercier notre pasteur de nous avoir permis de renouer avec un 

message universel, et quand bien même il fait honneur à un simple sapin. Mais 

pas n’importe lequel quand même, celui que l’on choisit avec soin au cœur des 

profondes forêts, magnifique exemplaire qui aura l’honneur de décorer une 

église. O certes, et cela a été dit et redit, après la gloire, il y a la déchéance, ce 

grand et beau sapin, une fois dépouillé de ses attributs, boules et bougies, 

guirlandes, cheveux d’anges et autres décorations qui sont les plus belles du 

monde !, se verra versé  à terre et même immédiatement sorti de l’église pour 

être mis couché dans un coin. Mais tant pis, admettons pour une fois encore  le 

côté fugitif des choses et rendons grâce à ce bel arbre, à sa luminosité fascinante 

une fois que les bougies ont été allumées. C’est ici peut-être le monde de 

l’enfance, mais comme l’on sait qu’on y reste  toujours, et quelque soit la durée 

de sa vie,  il n’y a ici que lieu de se réjouir.  
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    Après donc des années d’une fête quelque peu vacillante, voici à nouveau un 

grand et beau Noël où les participants, grands et petits, ont chanté à gorges 

déployées !, emplissant ce petit temple voulu par les habitants de ce village qui 

participèrent même aux travaux, cela en 1834, de bien douces et bien 

pénétrantes mélodies.  
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Cahier photographique16  

 

 
 

L’église des charbonnières vers 1970-1980 par une belle journée d’hiver. 

 
16 Photos de différentes époques mais collant parfaitement avec le sujet ! Pasteur Stephan Wild, en activité dans 

la Paroisse du Lieu en 2013.  
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Un arbre de Noël illumine désormais les abords de l’église.  
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Mon beau sapin…  
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Pasteur et sapin vus de la galerie. Manquerait plus que d’éteindre un peu ces gr  
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   Pasteurs de l’Abbaye selon l’ouvrage de Charles-Edouard Rochat, 

L’Abbaye, 1571-1971 
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Liste des pasteurs du Chenit selon Auguste Piguet  

 

    Auguste Piguet, Chenit I + II, 1975, p. 93 

 

 
 

 

    Auguste Piguet, Le Chenit III, 1971, pp. 84 à 88 : 
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    Listes diverses des pasteurs du Lieu  

 

    Listes Alphonse Rochat (confuses) 
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    Liste Rémy Rochat  
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    Liste de Pierre-Yves Favez – version définitive –  
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    Madame l’Eglise dans tous ses états  

 

    Alors il s’agissait de voter pour savoir si l’on souhaitait la séparation 

complète de l’Eglise et de l’Etat. 

    Reconnaissons d’abord que les citoyens et citoyennes qui avaient  lancé cette 

initiative naturellement dérangeante et mal jugée par la classe bien pensante de 

notre bonne société vaudoise, étaient gens courageux. Car si eux  la trouvaient 

en adéquation parfaite avec les temps que nous vivions et estimaient qu’il était 

largement venu  l’heure  de procéder au divorce de ce mariage contre nature, la 

majorité était acquise au statu quo.   

    Jacques Dépraz était de cette poignée de « réactionnaires » qui envisageaient 

avec sérénité cette séparation. Suite au refus naturellement programmé de celle-

ci,  il se fendit d’un texte satirique de belle allure pour exprimer son immense 

déception. C’était bien écrit,  spirituel, magistral.  

    Un croyant ordinaire, interrogé non sur le fond du problème qui ne se verrait 

d’aucune manière solutionné par la décision du peuple, mais par la légèreté 

apparente du texte, offrit sa réponse.  

    Le tout constitue le dossier que vous pourrez découvrir ci-dessous. Avec cette 

certitude que rien n’était  résolu, ni même que cela pourrait  l’être un jour.  

    Les traditions ont ceci de particulier qu’elles sont lourdes et que surtout elles 

ont la peau dure !  
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    Nous nous autorisons ici à reproduire la magnifique étude du pasteur Philippe 

De Mestral sur les grands mouvements de l’église réformée du XVIIIe aui XXe 

siècle (FAVJ , 150e anniversaire, du 13 décembre 1990)  
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                                                                                                                                        13 décembre 1990 
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    Les cloches de la tour de l’Abbaye  

 

    Chose très étonnante, en dépit de leur grand intérêt, elles n’ont que peu retenu 

l’attention des historiens. Et même Charles-Edouard Rochat, chroniqueur de la 

commune de l’Abbaye, n’a été que peu intéressé,  apparemment, par ces 

vénérables campanes dont la fréquentation est pourtant indispensable.  

    On découvrira cependant dans son ouvrage17 que ces cloches avaient été 

précédées par d’autres. Ainsi les premières auxquelles les archives font allusion 

auraient été détruites dans un incendie de la tour et de l’église intervenu en 

1663. Comme la restauration de ces deux bâtiments coûta cher à la commune, ce 

n’est qu’en 1681 que les cloches furent remplacées.  

    Les malheureuses viendront à périr une nouvelle fois dans le sinistre du 6 au 7 

août 1741. Celui-ci, comme la refonte de nouvelles cloches vont être évoqués 

dans toute une série de documents des archives communales. L’inventaire qui en 

a été fait nous livre les informations suivantes.  

    

    JFA 18, du 17 août 1741 

 

    Don de 6 écus blancs fait par May, secrétaire des finances de LL.EE. à Berne 

aux députés de l’Abbaye dont les cloches ont été détruites dans un incendie.  

 

    JFA 19, du 21 août 1741 

 

    Pesage du métal récolté après l’incendie. Environ 341 livres. En morceaux, 

dont le plus gros pèse environ vingt livres.  

 

    JFA 20, fin août 1741 

 

  Requête des habitants de l’Abbaye au sujet de leurs cloches fondues « que la 

nuit du 6e au 7me de ce mois, environ la minuit, le feu du ciel tomba sur votre 

tour, laquelle fut entièrement embrasée sans qu’on ait pu y apporter aucun 

remède ni secours aux deux cloches… entièrement fondues et la matière presque 

toute perdue, ayant eté éparse de tous côtés et la plus grande partie que l’on en 

a retrouvé, n’est que comme de la menue dragée… et que sans la faveur d’un 

petit vent méridional et toutes peines et diligences prises, le temple, la cure et 

presque la plus grande partie du village aurait été incendié ».  

 

JFA 21, fin août 1741 

 

    Idem, avec pour autres détails : « et leur horloge récemment construite, par 

l’embrasement de la ramure de votre tour que la foudre alluma, de façon que le 

 
17 L’Abbaye, 1571-1971, pp. 70-71. 
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temple qui en est très proche, comme la cure, auraient, souverains Seigneurs, 

été réduits en cendre avec tout le village s’il n’avait soufflé un vent méridional 

pendant ce déplorable spectacle, qui portait les étincelles au lac… afin d’être 

couvert à l’avenir de ce côté des effets de la foudre qui l’a frappé deux fois en 

moins de douze ans, et huitante ans auparavant, qu’il causa l’embrasement 

d’une grande partie du village avec le temple »18.  

 

    JFA 22, fin novembre 1741 – idem pour JFA 23, qui n’est qu’une copie -  

 

    Lettre du bailli de Romainmôtier à la commune de l’Abbaye lui demandant :  

    1o Si l’on n’a pas retrouvé plus de métal.  

    2o Si elle se trouve en mesure de suivre le plan soit devis qui est pour une 

cloche de huit quintaux, de vingt quintaux ou de trente quintaux.  

    Réponse :  

    1o Une semaine entière pour rechercher le métal.  

    2o La commune se trouve hors d’état de pouvoir fournir aucun contingent, 

ses revenus ne pouvant pas suffire pour les assister comme il conviendrait.  

 

    JFA 24, 7 avril 1742 

 

    Décision de la commune de demander secours à LL.EE. par l’intermédiaire 

du bailli, surtout de demander s’il n’est pas possible de faire des cloches plus 

petites, puisque le prix de celles qui seraient prévues surpasserait les biens que 

la commune peut fournir.  

 

    JFA 25, 7 avril 1742 

 

    Convention entre la commune et Jean Baptiste Durant de Collombey, du 

diocèse de Langre, probablement maître fondeur. Moulage de deux cloches de 

différents poids convenables. Matière fournie par la commune. Paiement de dix 

livres, argent de France, pour chaque quintal de cloche rendue. Plus différentes 

autres conditions.  

 

    JFA 26, 17 mai 1742 

 

    Lettre de Baptiste Durant à Mr. Rochat, juge et secrétaire du Conseil de 

l’Abbaye du Lac de Joux « a La Baye du Lac de Joux en Suisse ». Demandant 

quelle est la décision de la commune à son sujet.  

 

    JFA 27, 31 juillet 1742 

 

 
18 On fait référence ici à l’incendie de 1663. L’autre coup de foudre, 1741 – 12 ans = grosso modo 1729. Celui-ci 

n’a pas probablement causé des trop grands dégâts.  
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    Lettre à Mr. Basset, commis aux grandes halles à Morges, de Em. Guigonnaz 

de Genève, l’avisant qu’il recevra un ballot à destination de l’assesseur Rochat 

du Pont. Contenu : fonte pour des cloches.  

 

    JFA 28, des 7 et 8 août 1742.  

 

    Compte pour livraison de la fonte ci-dessus.  

 

    JFA 29, 8 août 1742 

 

    Lettre de Guigonnaz de Genève à l’assesseur Rochat au Pont. Suite à la 

livraison de fonte.  

 

    JFA 30, 8 août 1742.  

 

     Du même à Mr. Basset, commis aux grandes halles à Morges. Même objet.  

 

    JFA 31, 15 août 1742 

 

    Promesse de paiement pour la somme de 418 francs 19 sous de la part de la 

commune de l’Abbaye à Emanuel Guigonnaz de Genève pour la fonte livrée.  

 

    JFA 32, 15 août 1742 

 

    Idem, somme convertie en louis, ce qui en fait nonante-deux, dit mirliton.  

 

    JFA 33, 24 septembre 1742 

 

    Difficultés avec le maître-fondeur au sujet du métal employé pour mouler la 

petite cloche.  

 

    JFA 34, 27 septembre 1742 

 

    Extrait d’un article d’un convenant fait entre les trois hameaux de 

l’honorable commune de l’Abbaye du 9e juillet 1708. La grosse cloche de 

l’Abbaye sera maintenue à frais communs. La petite, le village de l’Abbaye 

maintiendra la corde et l’huile, mais, venant à se rompre, le dit village de 

l’Abbaye maintiendra la corde et l’huile, mais venant à se rompre, le dit village 

de l’Abbaye en fournira les deux tiers, d’autant qu’il s’en sert pour sonner son 

école et autre utilité particulière, mais si elle vient à se gâter, elle sera refaite à 

communs frais.  
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    JFA 35, 8 novembre 1742 

 

    Compte avec Guigonnaz qui réclamera son dû dans une lettre du 14 

novembre de cette année-là.  

 

    JFA 37, 28 novembre 1742.  

 

    Compte de la commune de l’Abbaye avec Jean-Baptiste Durant, maître-

fondeur.  

 

    JFA 38, 28 novembre 1742 

 

   Lettre de DM (David Moyse) Nicole du Chenit à la commune de l’Abbaye, au 

sujet d’un billet d’une valeur de 92 louis d’or mirliton.  

 

    JFA 39, novembre 1742 

 

    Etat de la manière que les cloches de l’Abbaye qui ont été incendiée par le 

feu du ciel ont été rétablies – historique de la fonte et de la remise en place des 

deux cloches.  

 

    JFA 40 et JFA 41, 1742 

 

    Petits comptes au sujet de ces deux cloches.  

 

    JFA 42, 1742 

 

   Poids du métal utilisé pour la fonte et du métal resté.  

 

    JFA 43, 11 février 1743 

 

    Reçu signé J. Meylan d’une somme de 6 florins 2 sols, reliquat d’un montant 

total de 23 fl. 5/3 dû pour le battant de la cloche par la commune de l’Abbaye.  

 

    JFA 44, 24 avril 1743 

 

    Citation à paraître pour Jean Baptiste Durant, fondeur de cloches, à présent 

à Vallorbes, devant le lieutenant de Romainmôtier. Objet : compte du métal 

qu’il a retiré des cendres provenant des cloches après l’incendie de la tour de 

l’Abbaye.  
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    Ces deux cloches, fondues en 1742, tout au moins de manière certaine pour 

l’une des deux, étant les mêmes aujourd’hui, il n’y aura pas besoin de raconter 

leur histoire par le menu. Il est probable qu’elles sont supportées par une 

poutraison qui date de cette époque.  

    Une petite visite de la tour de l’Abbaye cependant ne nous fera pas de mal ! 

Celle-ci a lieu le 13 juin 2012, entre 15 heures 45 et 16 heures.  
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L’entrée, vu l’importance du « contenu » de la tour, est heureusement fermée à clé.  

 

 
 

Il est nécessaire de grimper plusieurs rampes d’escaliers avant d’accéder aux étages supérieurs.  
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Etages où l’on trouvera entr’autres et en premier, la pendule de 1758, un vénérable monument dont la 

conservation s’impose de manière stricte.  
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A l’étage d’au-dessus, les deux cloches fondues en 1742. Voici la grande sur laquelle ne figure qu’un liseré dans 

le haut.  
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La petite cloche, révélant toute une série d’inscriptions. Il y a trois lignes, deux dans le haut et une dans le bas. 

La ligne du haut comprend une inscription latine que nous n’avons pas relevée. La deuxième ligne porte : 

Estienne Rochat des Bioux. Ce nom nous interpelle. S’agit-il d’un généreux donateur ? On lit ensuite : La 

commune de l’Abbaye composée des familles suivantes. On lit alors dans une colonne, par ordre d’importance 

numérique très certainement : Rochat – Berney – Reymond – Guignard – Golaz – Dunand – Cart – Challet (pour 

Chaillet) – Aubert – Burquin. Suivent les armoiries de la commune que l’on découvrait déjà dans le haut. La 

dernière ligne comprend : Jean Baptise Durant nous a fait l’an 1742. Ce nous signifie à n’en pas douter les deux 

cloches.  
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Sur les pierres des embrasures des fenêtres, nombre de visiteurs ont marqué leurs initiales, et cela depuis le début 

du XIXe siècle au moins. Il est ainsi probable qu’autrefois la tour était toujours ouverte, permettant ainsi son 

accès aux différents visiteurs de la région ou d’ailleurs.  
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La poutraison du toit de la tour. Celle-ci est probablement elle aussi de 1742. Celle de l’étage supportant les 

cloches est très imposante.  
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Poutres enchâssées l’une dans l’autre propre en ordre et chevillées. 

 

 
 

Coup d’œil vers les dernières hauteurs après avoir affronté une rampe très raide pour accéder au dernier niveau.  
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Et dernier coup d’œil en redescendant sur la petite cloche. 
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